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BASSIN 
LE 

HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

. I 

CHAMBRE DES · REPRÉSENTANTS 
Séance du 28 f é?Jr·ier 1907. 

PROPOSITION DE LOI 
FIXANT 

La Durée de la journée du travail dans les mines 

Réponses .du Gouvernement 
aux questions posées par la Section centrale 

La section centrale chargée de l'examen de la proposi
tion de loi sur la durée du t ravail souterrain clans les mines 
déposée le 26 fév rier 1903 par .MM. les Représentants 
Destrée et consorts ( 1 ), a remis en t 904, au Ministè·re de 

(1) Voici Je texte de cette proposition de lo i: 

A11.T1CLE PnEMmn. - Un ,m après la promulgation de la présente -loi, la jot;rnée 
normal e du travail souterrain dans les mines ne pourra excéder neuf heures 
comptées de l'instant de la descente à celui de la remontée. 

Trois ans après cette promulgation , elle ne pourra excéder huit heures . 
An.T. 2. - Des arrêtés royaux pourront, après avis de l'Administration des 

mines et de l' i nspecteur ouvrier compétent, dispenser individuellement, et 
pendant un délai qui ne pourra excéder tro is mois, certains chefs d'industr ie de 
l'observation rigoureuse de l'article précédent, chaque fois que de graves 
nécessi tés indu trielles l'exigeront. 
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l'industrie et du Travail, un questionnaire relatif à cet 
objet. . 

Les réponses que le Département y a faites ont été, à la 
demande d'un Représentant, commun•iquées à tous les 
membres de la Chambre, au cours de la discussion du 
projet de loi sur les mines. . 

C'est ce document que nous reproduisons ci-après. 

L'arrêté royal stipulera, dans ces cas, que les salaires pour ces travaux supplé
mentaires seront majorés dans une proportion qui ne pourra être moindre de 
50%. 

Les contraventions seront constatées par toutes voies de droit, et notamment 
par procès-1·erbaux des Ingénieurs des mines ou de !' Inspecteur ouvrier. 

Ces procès-verbaux seront dressés en triple exemplaire, dont l'un sera adressé 
au Ministère de l'industrie et du Travail, le second au Parquet du ressort, le 
troisième au chef d'industrie à charge de qui il sera dressé. 

ART. 4. - Le chef d'industrie, ou son préposé, qui sera convaincu d'avoir 
fa it travailler pendant une durée dépassant celle fixée par la présente loi, sera 
puni, pour chaque fait et chaque ouvrier, de peines de police. 

En cas de récidive, le juge sera tenu d'appliquer une peine d'emprisonnement. 
Il n'y aura pas de contravention punissable si le. fait a été commandé par la 

nécessité immédiate de la sécurité des hommes ou des travaux. 
Les chefs d'i ndustrie seront responsables en principal et frais des amendes 

prononcées contre leurs préposés. 

La proposition n'est point nouvelle: elle a fait jadis l'objet d'un 
projet de loi de M. Paul Janson et d'un rapport très remarquable de 
M. Sabatier. 

La proposition de M. Janson, qui limitait à dix heures au maxi
mum, à titre provisoire, pour deux ans, la durée de la journée de 
travail dans les charbonnages, fut repoussée à l' un·animité par la 
section centrale. 

Depuis cette époque, des arrêtés royaux du 15 mars 1893, pris en 
exécution de la loi du 13 décembre 1889, ont réglementé la durée 
du travail dans les mines du personnel protégé. La loi elle-même 
(art. 9) avait exclu des travaux souterrains les filles ou femmes âgées 
de moins de 21 ans , à partir du 1°• janvier 1892. 

Cette di sposition a eu pour conséquence une .diminution progres
sive et rapide de l'emploi des femmes adultes, dont le recrutement a 
pour ainsi dire été rendu impossible. 

Au 31 décembre 1902, il n'y avait plus dans les travaux souter
rain s que 84 femmes adultes sur un total de 98,600 ouvriers du 
fond, soit moin s de i /1000°. 

Quant au travail des adultes du sexe masculin , jusqu'ici il n'a été 
réglementé en aucune manière. 

La section centrale chargée de l'examen de la proposition Destrée 
a posé au Go uvernement les huit questions suivantes: 

1° Quelle est en général la durée du travail dans les mines de 
Belgique i 

2° Quelle est cette durée à l' étranger? 
3° E!] abaissant la durée de la journée de travail à neuf ou huit 

heu res, la concurrence pourra-t-elle être soutenue~ 

• 
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4° N'est-il pas à craindre qu 'il y ait une baisse dans les salaires 1 
5° La fixation d'un maximum pour la durée de la journée de 

travail est-elle possible pour les diverses catégories d'ouvriers 
travaillant dans les mines? 

6° Quel est l'état de la législation des divers pays sur la limitation 
de la journée de travail dans les mines? 

7° Quelle est, par comparaison, la longévité des houilleurs et des 
autres ouvriers de l'industrie ? 

8° La statistique peut-elle nous indiquer la durée du travail des 
houilleurs dans les divers pays? 

P REMIÈRE QUESTION. 

Quelle est en général, la durée du travail 
dans les mines en Belgique? 

Nous n'envisageons que le travail dans les mines de houille, les 
mines métalliques proprement dites n'occupant plus dans notre pays 
que 230 ouvriers . 

L'Administration des Mines a procédé en aoilt 1900 à une enquête, 
dont les résultats résumés ont été remis à M. Destrée; ils figurent en 
annexe à la proposition de loi. 

La situation s'est peu modifiée depuis lors. 
Le tabieau ci-après (n° 1) donne, pour chacun de nos bassins 

houi llers et par gro upes, la moyenne du sejour dans les min es des 
ouvriers des principales ca tégories. 

U!J tableau complémentaire (tableau ibis) renseigne, par bassin et 
par groupes de mines, avec indication de leur production annuelle 
et de leur personnel ouvrier du fond , la durée moyenne de !ajournée 
de travail des diverses catégories d'ouvriers mineurs. 

Un troisième tableau (tableau i te1·) donne les mêmes renseigne
ments par bassin et par charbonnage. 

., 

t 

TABLEAU N• 1. 

Du rée de présence jou rnali ère dans les mines. 

Couchant de Mons Centre Charleroi Namur Liége 

CJ <I) 
., cr. .., <I) "' CJ "' 

1-, CJ 1-,., 1-, CJ .., ., 
1-, CJ 

..o.:: .0 i:: .0 i:: 1-, i:: ..0 i:: 
Heures i:: ·- Heures i::·- Heures ..0-- Heures i:: ·- Heures E E 0 6 - i:: 6 6 ë 6 

0 ., 0 - 0 CJ 
Z-c, Z-iJ Z-iJ Z-c, z CJ -c, 

Ouvriers à veine. 

3 

1 
9 à 9 ¾ 

1 ~ 1 
9 l 35 \9 ½ à 10 ½I 

: 1 

8 à 9 

1 2! 1 

7½à8 ¼ 
15 10 à 11 10 ii 11 10 8q à 9½ 

10 a 11 ¼ 
Bouteurs et traîneurs de bacs. 

4 
18½à97î l 2 I 9 à 9 ½ 1 21 8it9 1 ; 1 

10 11 6 1 8 à 9 ¼ 14 10 à 11 ½ 7 10 à l Î 15 10 à 11 12 21 9 ½ à 10 ~ 
15 11 ½ à 12 ½ 2 llàll 2 

A valeu.i.·s. 
13 

1 

8 à 8 ¼ 

1 i 1 
8 à78 ¼ , 3~ 1 

6 

1 ~ 1 
8 ¼ 

1 1i 1 
8 à 8 ½ 

1 9 7 à 8 ½ 10 9 à 10 ½ 
2 11 10 à 11 11 à 12 

Bou.veleu.i.·s. 
18 

1 

8 à 9 

1 
717 1 ~ 8 ~ 1 351 

8 à 9 

1 
5 1 

8 à 8 ½ hl 1 

7½ 
3 a 10 ¼ 8 à 9 ½ 

lOàll½ 
Cha rgeurs et traîneurs . 

3 I 10 à 10 ½I ~ 1 
9 à 9 ½ I 3 

11
0 ¼ à 10 ½ I 5

1 
s à 9 ) 14 i 8 ¼ à 9 d 

13 11 à 12 10 à 11 31 11 à 12 2 10 à 10 ¾ 24 10 à 11 j'2 
2 12 ¼ à 12 ½ 1 12 ½ 4 11 à 12 2 12 

Conducteurs de c h evau ... ~ . 
14 llO 7? ù 11 ½I 

: 1 
9 à 10 1 2 110 ¼ à 10 ½ I 

71 
11 à 12 

13~ 1 
9 à 9 ½ 

4 12 a 12 ½ 10 ½ à 11 32 Il à 12 10 à 11 ½ 
. 1 12 ½ 12 

Coupe u.i.·s de voies. 

18 

1 

8 à 10 

1 : 1 
8à9½ 1 'I 9 ½\ 101 : 1 

8 à 9 

Pi 1 
8 à 9 ¾ 

10 à 11 33 10 10 à 10 ¾ 
1 10 ½ 11 4 

Ren1blaye1.u·s . 

1 

1 
8 1

/2 1 ~ 1 
9 à 10 1 21 9 à 9 1

/,. 1 51 8 à 9 p~ 1 
8 à 9 ¾ 

12 9 à 10 ½ 10 11,. à 11 28 9 1 à 10 ½ 6 10 10 à 11 4 

1 12 5 l à 12 

Accrocheurs . 

1 

1 

11 1/2 1 1 1 7 1
/2 1 9110 à 10 l/1 1 21 10 à 10 1/ 2 1 41 8 1/ 2 à 9 1/ 2 

16 12 2 8 à 9 1/, 25 11 à 12 3 12 8 10 à 10 Ü. 
1 12 '/2 7 11 à 12 1 13 (l) 28 11 à 11 /1 

(1) L'heure en plus de 12 est payée supplémentairement . 
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TABLEAU fbi s A NNÉE 1902 

(1) (2) (3) 
Bassi:µ. du Couchant de Moos Bassin du Centre Bassin de Charleroi Bassin de Namur Bassin de Liége· 

EFFET UTILE EFFETl'T ILE Puissance EFFET UTILE EFFET UTILE Puissance EFFET UTILE ~ EFFET UTILE Puissance EFFET UTILE Effet utile Puissance EFFET UTILE EFFET U TILE Puissance 
par ouvrier du fond .: 

par des couches: pa r ou\•rier du fon d : par 
des couches : p~H ounier du fond : por des couches : 

par p~r o~v rier 
des couches . par om·ricr du fond : . p~r . des couches : 

ouvrier à veine : 0U\·1ie rà\'cinc : ouvrier à ,•cioe : ouvrier du fond : a \'CITIC ouvrier a veine : 
190 tonnes 722 tonnes Om58 226 tonnes 911 ton nes Om65 254 tonnes 1 , 022 tonnes om74 293 tonnes 1.160t. Om85 241 tonnes 1 , 125 tonnes Om70 

NOllffiRE NOMBRE Production 
NOMBRE NO.!IIBRE Production NOllffiRE Production NOMBRE NOMBRE Production NOMBRE NOMBRE Production 

d'ouvriers totale: d'ou niers totale : NOMBRE 
d'OU \'TÎCTS totale : d'ouvriers totale : d'oun'icrs totale : 

d•ouvriers du fond : à ,·eine : 4,425 ,800 d"ou\'ficrs du fond : à veine : 3,584 ,820 d 'OU\' r iers du fond : à ve ine : 7,842 ,300 d'ouv riers du fond: â. "CÎOC: 754 , Q40 d'ouvrie rs du fond : 
à veine: 6,202 , 194 

2S ,236 6 , 134 tonne.s 15 ,887 3,937 tonnes 30.783 7,670 tonnes 2,573 650 tonnes !5 , 749 . 5,459 tonnes 

i:. Q::: "i:. ]~ ~ 
Nombre !! g cc f _g (/) Heures Nombre d·ouvrier• 

"0 " Heures Nombrcd'ou,-rier- _; _g :: Heures 
Nomb red'ouvrier• Heures d ·ou,·ricrs Heures Nom.brcd'ouvr ier-

.c " " 
,::::,.o (J .::,- .. 

a~~ Production ~ ""' Production ~ " "' Production E ~ ~ Production E:; ~ Production 
0 "" 

de travail du fond l à veino ~-5 g de travai l du fond I â veine ~~ ~ de travai l du fond I à voi~o ~~~ de trava il du I à z-g ~ de travail 
du fon d I à veine z., 

" " "" 
fond . veine ~ 

"" "" .., 

l 
Ouvriers ff à veiue 

3 

1 

9; à_ 9::;;%.13 ,498 1 850 1 679,3001 2 

1 

9 14 ,!M71 l ,3021 l , l4 5 ,3201 35 191/2 à lQl/21 : 134,78317,67017,842,3001 5 

1 

8 à 9 1 991 351 19,280 1 8 17 ~ à 81/11 5,95011,HBll,356,970 
15 10 à 11 19 ,738 5 ,2841 3.746 ,500 8 10 à 11 10 , 940 2 , 635 2 ,439 ,500 6 10 2,474 615 734,760 28 01 2. à 9 112 17,6B4 3 ,825 4,307 ,590 

4 10 a 11 1/ 1 2,115 485 537,634 

Bouteurs et ~ traineUJ.·s de bacs 
4 18 l/2 à1'9 ½ 1 6,5551 11 ,249' 9001 2 1 9 à 9 1/2 14, 9771 11 , 145,3201 2 l 8 à 9 I ~ 1 I , 1051 1 289,2001 4 

1 

10 I'. 752
1 1 

467 ,5101 16 I 8 à 9 xi 9 ,878
1 

12,373 ,400 
14 10 à 11 ½ 16,681 3,175 ,900 2 10 à 11 9,501 2,056 ,010 15 10 à 11 14,007 3,569,700 3 12 766 264,950 21 91/ 2 à 103i 1 14,291 3,479 ,364 

15 1 li/2 à 121/2 1 13,943 3,570,400 2 11 à Il ½ 1,484 311,170 

Ave l e urs --
13 

1 

8 à 8 1/2 
17 , 1421 11 ,463 ,5001 l 

1 

7 
11 ,8131 1 420,4501 l 

1 7 à ~ 1/2 1 
1 3001 1 93 ,4001 l 

1 

8 SA 

1 
66~1 

1 

184 ,7601 8 
1 8 a 8 ½ 1 7 ,1751 11,594,730 

1 9 2,478 500,500 6 8 à 8 1/ ; 11 ,393 2,633,940 30 28,688 7,084,200 1 10 4 ,880 14 9 à 10 ¼ 9,582 2,435,764 
2 11 3,037 640 ,100 2 10 à 11 1,721 352,200 5 11 à 12 3,747 933,020 

];Jouve 1 leurs 
18 

1 

8 à 9 
123,2361 14,425 ,8001 7 17 ½à 8 l/211 1,6801 1 2 , 602 , 7001 35 

1 

8 à 9 

1 1 

ro .783
1 

, 7,842 ,3001 5 
18 à 8 1/212, 45B1 

1 

732 , 460 1 l 
1 7 ½ 1 2801 

,1 ,594 ,730 
3 9 à 101/2 4,207 982, 120 21 8 à 9 ½ 14,220 3,413,720 

16 10 X 11 10, 738 2,514,124 

Ch.argeUJ.·S et ·traineurs 
3 ro à 10 1hl 3,031 1 1 607,9501 2 1 9 à 9 1/ . 1 4 '94 71 1 1, 145 ,3201 3 1101/; à 101/2 1 1 4,431 1 1 927 ,5001 2 l 8 à 9 I 99! 

1 

19 ,280 1 14 18 '/1 à 9 3/ ; 1 6 ' 7801 ,1 ,8329190 
13 11 à 12 17 , 767 3,368,850 8 10 à 11 • 10 ,940 2,439 ,500 31 11 à 12 ·1 25,327 6,604 ,800 2 10àl0% 261 63,040 24 10 à 11 1/2 17 , 080 3,938,864 
2 121/; à 121/2 2 ,438 449,900 l ·12 l/2 1,025 310 ,500 4 11 à 12 2 ,213 671 ,720 2 12 1,889 431,140 

Conductelll"B 1 de chevaux 
14 110 1/2 à 11 1/2 119 ,8971 13 ,776 , 3001 4 1 9 à 10 1 6 ,744 1 11,500,1101 2 1101/ ; à 101/21 1 J ,991 1 1 447,8001 

7 111 à 12,2,5201 

1 

743 ,4401 5 19 à 9 1/. 11, 236 l 1 311, 325 4 12 à 12 lf2 3,339 649 , 500 1 10 1/2 à 111 9' 143 2 ,084 ,710 32 11 à 12 1 27 ,767 7 ,084 ,000 30 10 à 11 Ï/2 22' 499 5 , 436,314 
1 12 1/2 l 1. 025 _ 210.500 2 12 1,654 390, 110 

Coupe1-u·s f ''i°' es 1 97 0001 1B 
1 

8 à 10 12g,2361 1 4,425 ,8001 5 1 8 à 9 1/2 19 , 9591 12 '250 ' 5001 1 l 91/ 2 ~ 10 1 

5 

1 

8 à 9 l 99 1 

1 
19, '280 1 14 

18 à 9 3/4 110 ,0821 12 ,638 ,080 
5 10 à 11 5,928 1, 334 ,330 33 24 ,758 7,569 ,600 6 10 2,474 734 ,760 24 10 à 103/ ; 13 ,813 3,131 ,804 

1 l 10 1/s i~ 687 175, 700 2 11 1 ,849 432,310 

Rein. olayeUJ.·s 
l 1 8 1

/2 13,1791 1 470,8001 8 

1 

9 à 10 113 , 4941 13,023, 1501 2 l 9 à 9 1/ l 1 2 778! I 576, 7001 5 

1 

8 à 9 1 391 

1 

19,280 1 15 1 8 a 9 3/, /10,2601 12'673, 120 12 9 à lOl/2 14 ,653 2,923 ,200 2 101/2 à 11 2,393 561,670 28 93;: à 1or12 rl 22:613 s ,a12 , 100 6 10 2,474 234 ,760 25 10 à 11 15 ,389 3,529 ,074 
l 12 2 ,649 159,200 ; 5,392 1, 393,500 

Accro cheurs . 
1 

r 
11 '/2 1 2,4781 1 500,5001 1 

1 7 1
/ 2 1 l , 04 71 

1 

209,500 9 10 à 10 1/s 1 8,3441 12. 308 ,6001 3 
110 à !Ot/211 ,8431 

1 

586 ,550 1 4 18 1/2 à 9 l/21 5601 1 138,530 16 12 19 ,424 3,674 .200 2 8 à 9 1/2 4,947 1, 145,320 25 11 à 12 22,003 5,422 ,100 2 12 615 145,910 8 10 à 10 3/4 3,300 804,840 
1 12 112 1 ,334 251 , 100 7 11 à 12 9,893 2,230 000 3 436 111 ,600 . 28 11 à 11 1/2 21 , 889 5,268 ,824 

N. fl . - Tontes les catêgories d'oJvriers remeig<1ée, ci-dessus ne sont pas représentées dans tous les char
bonnages des di vers bassins. 

(1) Non compris les charbonnages de !'Espérance, à Baudour, et de Ciply. 
(2) Id. le charbonnage de Bois de Cazier . 

Les ch iffres gras indiquent Je régime Je plus général. (3) Id . id. del' Arbre Saint-Michel. 



TABLEAU 1 ter . 

MINES DE HOUILLE 

Durée de présence journalière y compris la descente et la remonte pour les 
diverses catégories d'ouvriers. 

Bassin du Couchant cle Mons. 

NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Couchant du Flénu . 

Hornu et Wasmes 

Bonne Veine . 

L'Escouffiaux 

Gr. Machine à feu de Dour 

Bois de Houssu 

Blaton. 

Belle-Vue. 

Chevalières 

Bois de Saint-Ghislain 

Grand Hornu 

R ieu-du-Cœur 

Agrappe 

Buisson 

Grand Bouillon . 

Produits 

Levant du Flénu . 

Ghlin. • 

CATÉG ORIES 

"' 1-, 
:, 

" .; 
5 
0 

'° 

"' .... 
:, "' ., ., ., 
0..-o ·:, 9 
0 .-

u 

~ 
:, .., 
fj 
0 .... 
u u 
< 

Heures Heures Heu res Heures ,Heures Heures Heures Hcu rcR Heure, 

11 11 ½ 

11 

11 9 

10 10 ½ 

11 10 ½ 

10 10 ½ 

10 

10 

10 

10 

10 

11 10 1/ ! 

9 et 11 10 1/! 

8 et 11 19 

11 et 10 
11 .10' 

9 1/z et 10 
10 

11 11 

10 ½ 9 1/ 2 

10 10 

8 

8 

8 11 ½ 11 ½ 8 et 9 8 ½ 12 

8 

8 

8 

9½ 9 ½ 
etll½ à 11 ½ 

11 11 ½ 

Il 11 

8 11 ½ 11 1/! 

8 11 1/! ,10 1/2 

9 

8 

9 

9 

9 

9 12 

)) 

8 

8 

8 

8 

8 8 12 et 8 10 ½ 10 

9 

9 

10 

12 

12 

12 

12 

12 

8 1/2 8 ½ 12 12 

8 8 

8 

8 

8 10 1/ 2 11 

8 11 10 
et 111/2 et 11 

» 8 1/ 2 et 12,12 1/2 
et l21f2 

)) 

11 

9 

11 

8 ¼ 11 

11 

11 

11 

12 

12 

11 

11 

11 

9 1/ 2 9 1/2 12 

9 

9 

8 

10 

8 1/2 

10 

10 

9 

12 

10 

)) 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

8 10 1/2 12 

10 

10 

9 1/, Il 1/, 

'I> 12 
1 

î 
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Bassin. du Centre. 

CATÉGORIES 

NOMS "' V 

"' "' "' V. "' 1-, ,,:) .... "' .... .,, :, .... 
"' "' 1-, "' :, V) 

5 "' .... :, :, ... :, ~ 1-, ., .., DES .... ., 
:, ., "' :, "' ::, :, "' >, 

-~ t:::: "O ..c: 
~~~ 

., ., c::o - ., ü lJ et! ., ., ., 
"' u 1-,·- -;;; .... "'c:: ;=j--C, > 0..-o ·- 3 > ., > 0 CHA.RBONNAGES ::, > :, :, > :, "' ·- "O "' ::, 0 
E 1-, as 1:l 0 ..c: f: c:: ..c: 0 > V 0·"' < 

'° u - 0 u u ., u cg u ~ < 

Heures Heures Heures Hcur~s Heures Heu res Heures Heu res Heures 

Havré . 10 11 )) 10 10 à 12 10 à 12 10 à 12 10 à 12 12 

Strépy-Th ieu. 10 10 6 ou 8 8 à 10 10 1/! 10 f/ ! 10 10 11 

Bois du Luc 10 1/! )) 8 1/ ! 10 1/! 11 11 11 10 1/2 12 
à Jl l/ 1 

La Louvière et Sars-Long-
10 à 11 8 8 10 à Il 10 à 11 9 à 10 9 à 10 12 champs 10 

H oussu 10 10 10 7à8 10 10 10 10 7à8 

Haine Saint-Pierre et La 7 l/ 2 

Hestre. 10 10 8 à 8 1/ 2 10 9 à 10 9 9 12 

Maurage 10 10 à 12 10 à 12 7à8 10 à 12 10 à 12 10 10 10et l2 

Mariemont 9 9 8 8 9 9 8 9 8 

Bascoup 9 9 à 10 8 8à9 9 à 10 9 1/! 7à9 9 9 à 10 
à 10 

Réunis de Ressaix 10 10 8 8 9 1/2 9 f/2 10 1/2 10 12 
à 12 à 12 à 8 l/2 

1 1 
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Bassin de Charleroi. 

NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Bois de la Haye . 

Beaulieusart . 

Nord de Charleroi 

Monceau-Fontaine 

Courcelles-Nord. 

Falnuée 

Vallée du Piéton 

Sacré-Ma dame 

Bayemont 

Marchienne 

Marcinelle-Nord. 

Forte Taille 

Grand Conty . 

Arnercœur 

Roton. 

Oignies-Aiseau 

Aiseau-Presles 

Charbonnages R éuni s 

Poirier 

Bonne Espérance, Lambu
sart 

Heures 

"' u 

" V) .D 
L.. C.) 
::, -0 ., ~"' E, V i... 
0 ::, 

CO ~ ·-"' !:: 
Heures 

10 12 à 13 

10 11 à 12 

10 10 1/! 

10 10 

10 11 

9 l/ ! 11 ½ 

19 12 

10 10 
à 10 1/! 

10 ll àl2 

10 lOàll 

CATÉGORIES 

E 
::, ., 
.; 
> 
::, 
0 

a:i 

V) 
.... V) 
::, ... 
., ::l 
tO+--' V 
... ., C: 
"' ·-..c: '" u !:: 

"' ... 
::, ., 
>. 
d 
:a 
E: 
"' p:: 

"' L.. 
::l ., 
-5 
0 .... 
u 

< 
Heu res Heures: Heures .Heures Heures Heures Heures 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

9 12 à 13 12 à 13 10 

8 11 à 12 ·12 

8 11 11 

10 

10 

12 

10 

12 

12 

10 10 ½ 
8 10 à 12 10 à 12 10 10 10 l/ 1 

8 11 1/2 12 9 1/a 9 1/! 12 

8 11 1/! 11 1/2 9 !) 11 1/t 

8 12 11 1/! 10 10 10 

8 10 10 10 
à 10 1/! à 10 l/2 

8 12 12 

8 12 etlO 12 

10 

10 

10 

JO 

10 

10 

12 

12 

10 

10 

12 8 l/2 8 l/2 12 12 10 10 12 

10 8 8 1/ 2 11 ll 1/2 10 10 11 l/ 2 

11 8 8 11 11 9 1/ 2 12 12 

10 11 If: 8 8 11 1/2 12 10 12 11 

10 l/! 10 1/2 

9 l/ 2 10 1/2 

)) 8 1/2 11 1/2 11 1/2 10 1/2 10 ½ . 10 

10 8 

10 

10 

10 

10 

12 

9 

)) 

8 

8 

8 

8 

8 1/! 10 1/2 10 1/: 10 

8 11 1/2 11 1/ 2 10 

l 

8 

8 

11 

12 

11 

11 

12 

11 

10 

10 

10 

10 11 

10 11 1/ 2 

10 

10 

10 

12 

12 

11 

LE BASSI ' H0l1 fLLER DE LA CAMPINE 563 

NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Petit Try . 

Carabinier-Pont de Loup 

Boubier 

Nord de Gilly 

Noël 

Bois Communal de l-leurus 

Bonne Espérance, à Mon-
tigny 

Masses-Diarbois . 

Ormont 

Grand Mambourg-Liége 

Trieu-Kaisin . 

Gouffre 

Centre de Gilly 

Appaumée 

Messe Saint-François 

Heures 

10 

10 

Heures 

» 

12 

10 1/! 11 l/ 2 

10 JO l/! 

9 1/! 10 1/! 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

11 

11 

11 

)) 

)) 

12 

12 

10 11 1/! 

10 11 1/2 

10 11 1/! 

CATÉGORIES 

H eures 

)) 

8 

8 

6 

7 

8 

8 

8 

8 

)) 

8 

8 

7 

7 

7 

V. 
'-
::l 

"' .; 
> 
::l 
0 

CO 

Heur~s 

8 

V) 
... V) 
::l L.. 

"' ::l co~ "' 
L.. ., C: 

"' ·-..c: "' u !:: 

Heures 

12 

11 

Vl .... 
::, X ., ::, 
ü qJ cù 
::i-o > 

-0 "' g -5 
u 
Heures 

12 

11 

., 

.... 
::l Vl ., ., ., 
o..-o ·-
g ~ 
u 

H eures 

10 

10 

11 

8 11 If: 11 l/2 10 

8 

8 

8 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

10 

10 

10 

"' L.. 
::, ., 
>, 

"' 2i 
E ., 
~ 

Heures 

10 

10 

10 

10 

E 
::, ., 

...c u 
0 ... 
u u 
< 

Heures 

12 

12 

11 

10 10 1/2 

10 

10 

10 

11 

11 

11 

8 11 l/'1. 12 10 10 13 (1) 

9 11 1/ 2 11 1/! 10 11 l/ 1 12 

8 

8 

12 

12 

12 

12 

10 12 12 

12 9 ¾ 9 ¾ 
9 11 l/ ! 11 1/ 2 10 10 10 1/ 2 

9 11 1/2 11 ½ 10 10 10 1/s 

9 11 1/ 2 }11/! 10 10 10 1/ 2 

(1) L'h eure en plus de 12 est payée supplémentairement. 
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NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Tamines 

Auvela is Sajnt-Roch 

Falisolle 

Arsimont . 

Ham-sur-Sambre 

Deminche 

Malonne 

Le Château 

Basse-Marlagne 

Groynne 

Stud-Rouvroy 

Andcnelle . 

A NALES DES MINES DE BELGIQUE 

Bassin de Namur. 

"C A TÉGORIES 

H eures 

1 

110 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

8 

8 

8 

9 

"' u 
"' "' .D 1-, ., 

~ ~~ 
::, ., 1-, 

0 ::, 

CQ .ë 
"' !:: 

Heures 

10 

10 

10 

10 

12 

12 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

» 

u, 
1-, 
::, ., 
ôi 
> 

-< 

H eures Heures Heures H eures 

8 ¼ 8 ¼ 11 11 

» 8 10 ¾ 11 

)) 

)) 8 

» 8 

)) 8 

)) » 

)) » 

}) )) 

10 )) 

» » 

» ) ) 

12 

12 

12 

10 

8 ¾ 

8 

8 

8 

9 

12 

12 

)) 

)) 

12 

)) 

» 

)) 

12 

H eures :Heu res 

10 10 

10 10 

"' 1-, 
::, ., 

..c:: 
u 
f: 
0 
0 

< 
Heures 

l) 

12 

10 10 1/ 2 

10 10 12 

- 10 10 10 

10 10 )) 

10 10 » 

)) 

8 8 )) 

8 8 8 

8 8 )) 

9 9 )) 

, · : > 

LE BASSIN HOUILLER DE LA CAMPINE 56:5 

NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Marihaye 

Nouvelle- :rvlontagne . 

Halbosart . 

Kessales 

Conco rde. 

Gives . 

Horloz : Si ège de Till eur 

Braconier 

Gosson-Lagasse : Siège 1 

- - 2 

Corbeau-au-Berleur . 

Bonnier 

Angleur 

Bois d'Avroy. 

L( Haye 

Espérance 
tune 

et Bonne-For-

Patience et Beaujonc 

Bonne-Fin 

Ans-lez-Liége 

Abhooz et Bonne-Foi-H a
reng 

Bonne-Espérance 

Batterie 

Bassin de Lié ge. 

C A TÉGORIES 

.,, .... ., 
-~ C: 
1-, • -

,>" ::, > 
Q,d 

"' 1-, 
::, ., 
.; 
> 
g 

a:i 

"' 3 ., 
>, 

"' 1i 
E ., 

i:i:: 

Heures Heures Heures Heures Heures Heures H eures Heures H eures 

7A0' 9.5' 8 8 ¼ 8.10· 10.50' 8 ¼ 8 ¼ 11.10' 

8 9 8 ½ 8 l/ 2 11 11 l/ 2 8 l/ 2 9 11 l/ 2 

» » 

8 

8 1/ 2 

10 

» 8 8 

11 9 11~ 9 l/ 2 

8 

8 

8 

8 

9 

10 

8 

8 

8 10 10 1/2 11 10 112 10 

12 

12 

8 ¼ » ; 9 9 l/ 2 )) 

9 OLI 9 ou 11 1/ 2 11 'h 10 
9 l/ 2 12 

10 

8¾ ou 9 ou 11 1/ 2 Il 1/ 2 10 1/2 10 1/ 2 
Il ¼ 11 1/ 2 

8 ~ :8 ¼ 9 l/ 2 

9 1/ 2 9 1/ 2 11 1/ 2 

9 ;){ ou 9¾ 11 1/! 

11 ¼ 
8 3/, 8 l/ 2 91/i ou 9 1/! ou 11 1/2 11 1/ 2 10 1/:1. 1_0 ½ 11 1/ 2 
ou 1'\ ou 11 Il 1/ 2 11 ½ 

9 oull 9 oull 9 '12 ou 9 ½ ou 11 1/ 2 11 112 10 lh 10 11, 11 l/2 
11 l/ 2 11 l/ 2 

10 

9 

10 

9 ¼ 
9 ¾ 

9 'lt 

9 ¾ 
10 

11 

)) 

10 

9¼ 

10 'li 

)) 

9 ¾ 
)) 

8 

8 

11 

10 

10 

9 ¼ 

10 'Il 

11 

9 1/2 

10 10. 

l) 

10 

10 

10 

10 10 

9 ½ 10 ¼ 
10 11 ¼ 

9 ¾ 10 'Il 9 ¾ 9 ¾ 10 l/ 2 

10 'Il 10 'Il 10 ½ 10 l/: 11 l/ 2 

12 12 

10 l/ 2 11 

11 11 12 

11 

12 

8 11 ½ 11 10 10 12 

12 

12 9 11 11 10 10 -
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NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Belle-Vue et Bien-Venue 

Peti te-Bacnure 

Grande-Bacnure . 

Bicquet-Gorée 

Cockerill: Siège Colard 

- - Marie 

- ....,. Caroline . 

Sb:-Booniers . 

Ougrée 

Steppes 

Est de Liége . 

Wérister . 

Cowette-Rufin 

Lonette 

Quatre Jean 

Prés de Fléron 

Bois de Micheroux 

Hasard 

Crahay 

Herve-Vv'ergifosse 

Minerie 

Wandre 

9 ½ 10 

9 1/2 9 1/2 

9 9 

8 10 

8 ¾ 9 1/2 

9 10 

7 1/ 2 8 1/2 

0ATÉGORIES 

V, 
k 
::, ., 
ol 
;,
::> 
0 

(Q 

Heures 

V, ... 
::, ., 
i>, 

'" :0 
E 
~ 

Heures Heures Heures Heures 

» 10 10 10 10 10 

» 10 10 1/: 10 10 10 

)) 9 ½ 9 1/! 9 1/! 9 1/: 9 l/ 2 

» 10 10 1/ 2 12 10 10 

» 

» 9 9 1/ 2 10 1/ 2 i O ¾ II 

)) 9 10 1/ 2 Il 9 

"' .... 
!il 
.c 
u 
0 ... 
u u 
-< 

Heures 

10 

12 

11 

11 

11 

8 8 àll 9 l 0 8 1/ 2 9 'li 11 à 12 

9 10 ¾ 8 ou 8 à 10 ¾ 10 ¾ 10 1/2 10 1/! 12 
10 1/! 10 1/! 

8 

9 

9 

9 

10 

10 

9 

9 

10 

9 

» 

9 9 9 If! 9 'g 10 

10 10 11 10 10 11 

9 9 1/! 10 1/2 9 1/2 9 1/•. 12 
à 10 

» » 10 10 10 10 à 11 

9 9 1/ ! 12 8 10 à Il li 1/ 2 10 à 12 10 à 12 Il l/ 2 

à 9 !if à 10 1/ 2 ou 12 

9 10 

9 9 1/ 2 

9 9 

8 l/ 2 8 l/ 2 
à 9 à 9 

8 ½ 9 1f2 

10 

9 

9 

Il 

10 10 Il 

9 9 l/ 2 9 1/! 

9 9 9 

» 6 à 9 9 à 10 10 

10 

10 

10 

10 12 

10 9 à 10 

10 9 à 10 

9 9àI0 11 

9 OU 8 1/ 2 9 OU 9 OU 9 OU 9 OU 10 1/ 2 }0 ½ 12 
11 àl0 1/2 11 11 11 11 à 11 à 11 

9 

11 

9 

10 

8 

11 

8 

11 

8 

11 

9 

11 

10 

10 

10 

10 

10 

12 
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2me QUESTION. 

Quelle est cette durée à l'étranger? 

Le temps relativement rr,streint dont nous disposions ne nous a 
pas permis de recourir aux sources officielles pour recueillir les 
renseignements demandés. 

Mais dans les documents publiés notamment par le comité central 
des houillères de France à l'occasion de la discussion â. la Chambre 
des députés de la proposition Basly tendante au même but que la 
proposition Destrée, nous avons trouvé des renseignements intéres
sants concernant la durée du travail en Allemagne (Silésie, vVestpha
lie, bassin de Sartebruck et d' A.ix-la-Chapèlle) et en Autriche. 

D'autre part, dans les procès-verbaux de la Commission française 
des mines de 1902, nous avons relevé, pour les principaux charbon
nages _de ce pays, la durée moyenne de la journée de présence et du 
travail effectif. Enfin, dans les annexes au rapport de M. Odilon
Barrot sur la proposition Basly, se trouve un relevé de la durée de la 
présence des ouvriers dans les mines de combustibles. 

Nous avons ainsi dressé les tableaux 2, 3, 4 et 5 . 
En ce qui concerne la cl.urée réelle de la journée de présence, il ne 

faut pas perdre de vue qu'à la durée effective du travail, il y a lieu 
d'ajouter le temps nécessaire à l'ouvrier pour se rendre à son chantier 
de travail et pour en revenir, ainsi que celui consacré à son repos et 
à son repas . 

Il serait en outr~ nécessaire de bien s'entendre sur ce que signi
fient les mots dw·ée du séjour dans les mines. 

S'agit-il d'une durée indivividuelle, ainsi que le prévoit le projet de 
loi anglais, ou bien, comme on l'interprète en Autriche, de la durée 
du poste comptée du moment où la première cage emporte dans le 
fond les premiers ouvriers de ce poste jusqu'à l'instant où la dernière 
cage ramène au jour les derniers ouvriers du même poste, ou enfiq, 
comme l'admet la loi votée par la Chambre française sur le projet 
Basly, de la durée calculée depuis l'arrivée dans le puits des derniers 
ouvriers descendant jusqu'à l'arrivée au jour des premiers ouvriers 
remontant. 

Les renseignements officiels que nous possédons sur la durée du 
travail dans les mines anglaises sont de date déjà trop reculée (1890) 
pour pouvoir en faire état ici. • 

Toutefois, il n'est point douteux, eu égard a la présentation renou 
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velée à tant de reprises dans ces dernières années, de i892 à i90:3, du 
Bill des huit heures devant la Chambre des Communes, que la durée 
de présence effective dans les mines (du carreau au carreau de la 
mine) dépasse huit heures dans un nombre de cas suffisamment 
nombreux pour justifier le projet de loi. 

TABLEAU N° 2. 

Tableau de la durée du travail 
dans les mines de houille prussiennes <1> 

Haute.Si16sie. Basse.Sll6sie. Dortmund. 1 Sarrebruck. ,Alx-la•Chapalle 

Ouvriers du fond propre:rnent dits. 

Pour 9.7%, 8 heures Pou, 47.3 %, ....... l 
j 53.3%, 10 52 5 - 10 - 8-9 9 9 1/2 

31.0- 12 0.2 - 12 

Autres ouvriers du fond. 

Pour 7.5 %, 8 heures Pooc47 .0 %, Sheo,,. \ 

- 46.7 - 10 50.2 - 10 8-9 9 9 1/t 
1 

- 45.8 - 12 2.8 - 12 

• 
(1) Extrait des annexes à la réponse· au Questionnaire adressé par la Commiss· 1 

française de_ la durée du travail dans les mines (1901). ion par ementaire 
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TABLEAU 4. 

ANNAi.ES ÎlES ~ÜNES DE BEtG IQUÈ 

Durée du travail dans les mines françaises (fond). 

EXTRAIT 

des réponses écrites des Compagnies houillères à la Commission parlementaire des Mines. - 1902. 

Travai l Durée de Travail Durée de 

NOMS DES MINES 
effectif (1) présence ( l) NOMS DES MINES 

effectif (1) présence (1) 

- - - -
H&URES HEURES 

HEURES HEURES 

Aniche 7 1/1 9 1/1 à 9 1/2 Decazeville 7 1/1 à 7 ¾ 10 

Escarpelle 7 1/! à 8.40 9 à 10.40 H. de la Loire 7 à 8 (variab.) 9 à 10 

Anzin . 7.18 9. 18 Bourhin 8 .20 10 1/1 

Crespin 7 !/, 9 Grosménil 9 .20 à 9.35 11 

Thérincelles 7 !/, 9 La Taupe. 8.40 10 ¾ 

Carvi n . 7 •t. 9 Meyccoste. 7 .50 10 

Courrières 7 .18 9.18 Marsanges 8 1/2 10 

Dourges 7 l/ 2 9 1/1 Messi n. 8.10 10 

Drocourt . 7 ¾ 9 1/1 Singles 8 .50 10 

Lens 7 ¾ à7.54 9 à 9.12 Vendes 8 40 10 

Meurchin. 7 't. 8 .,. Cham pagures 8 .50 10 1/ 2 

Béthune 6 'A à 7 9 25 Commentry 7 .,. à 8 10 

Bruay . 8 8 1/, Montvicq. 7.55 10.10 

Clarence. 7 9 .25 Bezenet 7.40 9 •1. 

Liévin. 7 '/, (envi r). 8 •1. à 9 Doyet. 8 9 .,. 

Ligny. 8 9 1/, La Ferrière 8 9 1/2 

Morles 8 9 '!, Noyant 8 1/2 9½ 

Tiévigne et Nœux 7 à 8 9 1/, Bert 8 '/1 10 

Midi-Graissessac. 7 9 Denneille . 9 10 i/1 

Grand'Curbe . 8 .25 à 9.10 11 à 11 ¾ Buxières 6.55 à 7.20 8 .35 à 9 .20 

Postes et Sénéchal 8 10 1/, Les . Plamores 7 '!, 8 11. 

Rochebelle 8 et 8 '12 11 Decize. 7 10 

Bouches du Rhône 7 à 8 9 à 9.20 Saint-Éloi . 7 ¾ 9 't. 
Albi 7 '/2 8 1/, La Bouble 8 9 

Carmau.x . 6.40 8 ¾ à 9 Épinac 7 10 

Bouquière; et 8 50 9 'I, Blanzy . 8 ¾ 9 1/, 

Lata pies Nonchamps 7 ,,. 9 à 10 l/2 

Compagu ne 8 \'ariable 

(1) 11 est tenu compte, en général, dans ce calcul, des temps de repos, qui sont défalqués . 
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En abaissant la durée de la journée de travail, la concur
rence pourra-t-elle être soutenue ? 

Pour r épondre à cette question, nous examin erons rapidement la 
situation générale de l'industri e ho uillère dans ces dernières années 
dans les bassins belges et dans les bass ins concurrents del' Allemagne, 
de l'Angleterre et de la France; nous comparerons les conditions de 
g isement et d' exploitation, pécia lement au· point de vue de l 'effet 
uti le de l'ouvri er et du prix de revient, et nous examinerons quelle 
sera it l' influence sur ces deux éléments d'une r éduction de la journée 
de travail. 

Le tableau sui vant renseigne, pour la période de 1893 à 1902, la 
production des houi llères belges, l'exportation, f importation, la 
consommation indi gène, le r apport de l'exportation à la production , 
celui de l'importation à la consommation. N ous y joig nons les 
valeurs moyennes des mêmes quantités pour les -trois dernières 
périodes décennales. 
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T onnes Tonnes T onnes T on nes % % - - - - - -1893 19,410,519 6,571,364 1,6 4,869 15,524, 024 33.8 10.2 
1894 20,534,501 6,251,928 1,822,676 16, 105,249 30.4 11.3 
1 95 20,457,6°'1 6,260,216 2, 027,123 lG,224 ,511 30 6 12.5 
l8!Jû 21,252 ,370 6,237,907 2 ,04 ,890 17,063,353 29 0 12.0 
1897 21,492,4-16 6 ,239,499 2 ,3 4, 723 17,637,670 29.0 13.5 
18!)8 22,088,335 û,O 6,226 2,4,J9, 798 18,451,007 26 .5 13.3 
1899 22,072,6ô8 6,'114,503 3 ,844 ,111 l!J,001,676 28.9 17 .6 
1900 23,462,817 7,265 ,641 3,702,251 rn, 9ll, 427 31. l 18.6 
190! "22 ;213, 414 6 ,586, 025 s, 153,953 20,018,2 6 29.G 15. 7 
.1902 22,877, ,170 G,789,603 3,570,378 20,751,520 _. 29.7 17. 2 

1871-1 80 15,033,215 4, !Jô5 ,21 l 62 ', "•:6 1 10 ,G96,580 31.0 '5 .9 
1881- 18!)0 ], ,32:\,03, 5 , 75,663 l , Hl7, 13:5 , l3 ,6lô ,5!0 32 l 8 8 
l 90- 1900 21,002,9~8 6 ,20:i,049 2,303 ,0]1 17,010,910 29.9 14 .2 
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Ces chiffres repré entent les qµantités totales de houilles , y 
compris celles qu i ont été tran formée en coke et en briquettes . 

Tl ressort de ce tableau : 1 ° que la consommation de combu. tible à 
l' in térieur du pays croit dun e fa çon continue , e.t plus rapidement 
·que la production; 2° que les exportations, à part un relèvement 
momentané pendant la période de prospérité industr ielle qui a 
atteint en 1900 son point cu lminant, rest nt stationnaires. Si nous 
considérons le rapport des quantités exportées aux quantités pro
du ites, nous tro uvons même une décro issance; 3° qu 'au contraire, 
les producteu rs étran gers interviennent pour une part de plus en 
plus notable dan s notre consommation de combustible; cette part 
s'est élevée, en moyenne, à 16.5 p. c . dans les cinq dernières années, 
alors qu 'ell e était en 1893 de 10.2 p. c . , et pour la période 1893 à 
1890 de i 2 p. c. seulement. Le chiffre total des importations a plus 
que dou blé dep ui s dix ans . 

Ces faits témoignent suffisamment de l' intensité de la concurrence 
contre laquelle notre industri e houillère est obligée de lutter, tant 
sur le marché intérieur que ur le marché exttricu1· . Il importe 
encore de remarquer qu'en aucun pays les exportations de combus
tibles n'on t u ne importance relative aussi grande; nous sommes 
obligés d' écoulei· à l' étranger 30 p . c . de notre production totale ; 
pour les cokes et les briquettes, la proportion s'élève même à 50 p. c . 
de la quanti té fabr iquée. En Angleterre, pays exportateur par 
excellence, ce rapport des exportations à la production était, en 1888, 
de 20 p. c.; en 1893 , de 23 p. c.; en 1902, de 26 p. c. En Allemagne, 
ce rapport est de 16 p . c. 

Dans l'ordre d'importance, nos concurrents sur le marché intérieur 
sont l'Allemagne, la France et l' Angleterre; la première nous envoie 
des pro·duits tant par la front ière de l'Est que par celle des Pays-Bas; 
la seconde est maitresse d'une bonne partie du marché des F landres, 
g ràce surtout au r ésea u des vo ies navig ables ; l'Angleterre al im ente 
la zone du litora l. Quelques chiffres feront apprécier l'importance 
des importations de ces diverses provenances. 

Allemagne . France. Angleterre. 

1893 1,072,400 354,000 258,000 
1898 1 ,468,400 638,000 3411,100 
1902 2,4.50,300 456,400 626,400 
Proportion moyenne 65 p. c. 20 p. C, 15 p.c . 
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Quant aux exportations, elles se répartissent comme suit: 

France. Luxembourg. Hollande. Allemagne . Divers. 

1893. 4.778,000 562,400 251,400 425,400 551,200 1898. 4,355,000 553,700 425,700 333,200 418,600 1902. 5,054,000 310,300 360,700 466,400 608,300 P roportion 

moyenne. 73.0 p. c. 7.3 p. c. 5.3 p.c . 6.3p . c. 8. 1 p . c. 

La France absorbe près de 3/4 des combusti bles exporté ; vien nent 
ensu ite, dans t·ordre d'importance: le Luxembourg , les provinces du 
Sud de l'Allemagne, la Hollande, la Suisse, l'Italie , et les pays 
d'outre-mer. Le principal débouché, pour les houi ll es belge , e: t 
constitué par les départements du NoPd et ceux de l'E t ( feurthe et 
Moselle, Ardenne, Vosge ), où nous rencontrons la concurrence du 
bassin de Valenciennes et celle de l'All emag ne, et par le département 
de la Seine, qui s'alimente en outPe, pour une bonne partie, de 
houilles anglaise . Dans ces régions, le houill es belges interviennent 
pour le quart environ de la con ommation totale de combustible, les 
ho uill es all emandes po ur 10 p. c ., le. houill es an gla ises pour 3 p. c., 
le reste, soit près des 2/3, étant fourni par les bassins houi llers 
fran çais. Le importations de houille allemande en France e main
tiennent, depuis une dizaine d'année , à 2 millions de tonnes envi ron, 
mais nous avons v u qu 'e lles foot dans notre pays des progrès consi
dérables; c'est également avec elles que notre industrie doit outen ir 
une lutte incessante sur les autres points du marché extérieur; 

b) Au point de vue des conditions naturelles du g isement et des 
difficultés d'exploitation, les ba sins houillers belges sont de tous les 
moins favorisés; cela tient: 1° à la faible ouverlure des couches 
exploitées; 2° à leur allure irrég uliè1·e et à· la fréquence des dérange
ment -de sédiments houillers; 3° à l'abondance et à la violence des 
dégagement de gri ou; 4° à la grande profondeur des travaux. 

Les deux premières circonsta nces entraînent comme con séquence 
une faible production par ouvrier abatteur et un rendement propor
tionnellement plus faible encore par ouvrier du food en général; 
elles nécessitent un e série de travaux improductifs: coupage de ·voies 
en vue de leur donner une hauteur suffisante pour la circu la tion; 
transport, extraction et mise au terris des pierres de remblayage en 
excès; nombreux travaux préparatoire , tant en pierre qu 'en veine, 
etc. 

! 
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La présence du grisou agit dans le même sen , en obligeant à res
treindre la production ou à la répartir sur un plus grand no_mbre_ de 
chantiers, à r éduire et même à supprimer l'emploi des explosifs . 
Enfin, les frais d'extraction augmentent nécessa irement avec la pro
fondeur drs travaux, tant sous le rapport de la con sommation des 
moteurs que de l'u ure de· câbles et du matériel et de l'entretien de 
puits. La grande profondeur crée des difficulté~ spéciales dan~ le cas, 
malheureusemen t le plu général dans notre pay , où les puits sont 
étroits et où l'on a à pourvoir, non seulement à l'extraction de char
bons , mais à celle des matières tériles et à la tran lation duper onoel. 

Malgré ces di fficultés sans ces e croi santcs, grâce aux e~o
1
rt ~e~ é

vérants des exploitants, aux perfe tioonements apporté a 1 ~ut1ll ~ge 
et aux méthodes d'exploitation, le rendement annuel de I ou v~1er 

mineur s'e t maintenu et même légèrement accru dans la dcrruère 
période décennale. Le tableau suivant donne à ce sujet des renseigne
ments intéressants: 

PRODUCTION AN.NUELLE 
Puissance 

ANNÉES utile Par ouvrier Par ouvrier Par ouvrier 
du fond des couches it veine du fond ctde lu surface 

exploi tées - - -
Tonnes Tonnes Tonnes 

1893 0.65 912 225 166 

1894 0.66 945 237 175 

1895 0.66 943 234 172 

1896 0.66 971 243 178 

1897 0.66 968 243 179 

1898 0.66 980 245 180 

1899 0.67 968 239 176 

1900 0. 68 970 238 177 
1901 0.67 933 225 166 
1902 0.68 954 232 170 

Moyennes des périodes décen nales 

1893-1902 . 954 236 176 
1881-1890 . » 231 174 

1871-1880 . . » 191 146 
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Une èonstatation a retenir , c'est que, si la situation actuelle 
marque une amélioration no table sur celle d'if y a vingt ans, les 
progrès r éalisés dans ces dix dernières années on t été insign ifiant . 

L'effet uti le de l'ouvrier semble avo ir atteint actuel lement un 
maximum. 

Cet effet util e varie beaucoup suivant les conditions du gise
ment et le système d'exploitation d' un bassin à l'a utre , et même d'un e 
mine à l'autre dans une même région; il varie notablement auss i 
d'une année a l'autre suivant le nombre de jour de chômage, l' état de 
prospérité ou de mara me de l'indus tri e, etc. Il augmente pendant 
les années de dépression; il diminue pendant les périodes de hauts 
salaires. · 

Le tableau suivant, relatif am,: années i90i et i 902, fait ressortir 
les différences qui exi stent entre les di vers bassins belges : 

Couchant de 
Centre Charlero i PRODUCTIO N ANNUEL LE Mons Liége 

EN TONNES 
1901 - 1902 1901 - 1902 1901 - 1902 1901 : 1902 

Par ouvrier à veine 722 722 907 911 1,004 1,022 1,083 1,125 
Par ou vr ier de l'intérieur de 

toute catégorie . 185 190 227 226 250 254 224 
Par ou vrier de l'in térieur et 

de la sur face 141 144 169 167 176 1'77 169 
Puissance utile cl.es couches . 0.57 0.58 0.63 0.65 0.75 0.74 0.70 

Passons a l'examen de la situation des bass ins étrangers . 

L' Angle_te_rre nous offre l'exemple classique des exploitations les 
plus favor1sees par la natu re: couches de puissance moy!mne 1-· 
réguli è~·e, a terrai n solides, peu ou pas grisouteuses. Juscru'en' 18;~~ 
elle était a u premier rang de~ pays producteurs de houille; depuis 
lors elle e t d_épassée par Jes Etats-Unis d'Amérique. Sa production et 
ses exportations ont une ma1·che continuellemen t· d , ascen an te • 
elles se sont elevées, en 1902 respectivement à 927 095 000 t ' . .. ' ,., , , onnes et 
a t:i0,400,000 tonnes. L'effet util e de l'ou vrier du fond est e 
d 3 0 . n moyen oc 

e 6 tonnes; celm du fond et de la surface de 290 t 
'ff . • onnes; ces 

chi res montent a 420 et 340 tonnes daos certains bassins. 
No us extrayons de la stati tique générale des mines d F 

. . · e < ran ce les 
ren eig nements sui vant · su r le bassin du Nord et du Pa d C 1 • · s- e- aa1s : 
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PRODUCTIO1 ANNUELLE EN TONNES 

ANNÉES Par ouvrier Puissance 
TOTAi. Par ouvrier du fond uti le • 

du fond et 
des couches <le la surface 

1873 6,420,000 » 1, » 
1, 

1883 9,438,000 269 211 0.77 

1893 13,887,000 287 220 0.78 

1898 19,287, 000 324 250 0.89 

1899 19,861,000 319 247 0. 81 

1900 20 ,264,000 308 240 0.87 

1901 19,690,000 297 229 0. 83 

1902 18 ,262,000 269 207 0.80 

Les rendements par ouvrier, en i902, sont anormaux et ont été 

fortement influencés pa1' la g rève générale dE>s min eurs; cependant, 
le rendement par journée de travail a été légèrement supérieur à 
celui de 1901. 

Le rendement moyen des cinq de rni ère années s'élève à 306 
tonnes pour l'ouvrier du fond, à 234 tonnes par ouvrier en général; 
il témoigne d'un progrès par rapport aux chiffres d'i l y a dix ans. 
P our le Pas-de-Calais seul , la production par ouvrier du fond a 
passé, de 266 onnes en 1880, successivement à 32i tonn es et à 
332 tonnes en 1890 et 1900; le rendement de l'en semble a progressé 
pàr période de dix ans, dep uis 1870, de 156 t onnes s ucce sivement à 

209, 246 et 255 tonnes . 
L 'Allemagne est au second rang des p1·oducteurs européens; elle a 

produit: en 1900, 109,290,000 tonnes de hou ill e, et 107,436,000 en 
1902. Les principaux bassins sont ceux de la Silésie, de la Westphalie 

et de Sarrebruck. 
La Haute-Silésie, dont la production s'élève à 25 millions de tonnes , 

P-xploite des couches très puissantes (7 a 8 m .); le rendement par 
ouvrier de toute ca tégo rie est comparable a celui de l'ouvrier de 
Newcastle; il est de 352 tonnes en moyenne ; il a atteint 382 tonnes 
en 1898 et il est depuis lors en décroissance . La Basse-Silésie prodùit 
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4,700,000 tonnes; les couches y sont de moyenn e puissance et Je 
rend.ement par ouvrier est de 2i0 tonnes (fond et jour). 

En W estphalie , l'exploitation de la houille a pris depuis vingt ans 
un essor prodigieux, attesté par les chiffres du tableau suivant : 

1 
1880 1893 

1 

1898 1899 l 1900 
1 

1901 l 1902 

Production annuelle 
(en milliers de tonnes) 22, 1195 38,610 51,002 54,639 59,620 58,448 58,039 

Nombre d'ouvriers . 79,374 H6,440 191 .8116 205 ,106 226, 902 243,926 243,963 

Rendement annuel par 
ouvrier du fon d. . 351 342 348 348 345 313 

Par ouvrier· du fond 
et de la surface. 283 271 274 274 271 247 

La production s' est donc accrue de plus de 50 p. c. dans ces dix 
dernières années; si l'on se repor te à vi ngt ans en arrière, l'accroi s
sement est de 160 p. c . et le nombre d'ouvriers a triplé. 

Tl a donc fallu embaucher par an en moyenne H,000 nouveaux 
ouvriers, recrutés dans toutes les provin ces de l'Empire et non initiés 
aux travaux des mines. Cette circonstan ce exp lique suffisamment 
pourquoi l'effet u tile n'a plus augmenté ; 1~ moyennes des dix 
dernières années sont de 344 et de 270 tonnes, supérieures de 4 unités 
à celles de la période 1888-1988 . Il fant considérer, en outr~, que, 
pour faire face aux demandes croissantes de combustible, on a com
mencé à travailler des co uches minces précédemment de.daignées et 
que la présence du grisou et la nécessité de ménager les constructions 
de la surface ont con.duit à substituer dans une large mesure les 
méthodes à r emblais aux anciennes méthodes sans remblai, évidem
ment plus productives . L'épai sseur utile des couches exploitées varie 
de 0m40 à 2 mètres; elle est en moyenn e de 0m90. 

Les conditions du g isement sont sensiblement les mêmes, un peu 
plus favorables toutefo is dans le bassi n de Sarrebruck. Sa production 
annuelle est de 9 millions i /2 de tonnes et le rendement moyen de 
l' ouvrier oscille depuis qu inze ans aux environs de 230 tonnes. 

Le bassin d'Aix-la-Chapelle produit environ 2 millions de tonnes 
par an et l'effet utile de l'ouvrier y est de 216 tonn es. 

En résumé donc, l' effet utile de l'ouvrier est notablement infé-
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rieu,r, en Belgique, a celui des autres bassins; les d:ifférences sont 

comparativement: 
Par ou, rier 
du fond. 

Par ouvrier 
en général. 

Au bassin du Nord et du Pas-de-Calais . 30 % 33 % 
Au bassin de la Westphalie. 44 % 53 % · 
Au .bassin d'Aix-la-Chapelle 20 % 
Au bassin de Sarrebruck . 31 % 
Au bassin de l'Angleterre . 60 % 65 % 
Non moins que sous le rapport des conditions naturelles du g isP.'" 

ment, les bassins belges sont dans un état d'infé1·iorité vis-à-vis de 
leurs concurrents sous le rapport de l'outillage mécan ique . La Bel- . 
g igue produit 22 millions de tonnes avec 275 sièges d'extraction , la 
Westphalie, 60 millions avec 250 sièges ; le Pas-de-Calais, H 
millions de tonnes avec 84 puits d'extraction. 

Dans des bassins neufs et riches, il est possi ble d'installer d'emblée 
des puits de grand diamètre, armés pour une forte production , et de 
mettre à profit tous les perfectionnements acquis par l'expérience des 
pays voisins dans les méthodes d'exploitation et d'extraction. Les 
couches puissantes et r égulière permettent l'emploi des haveuses mé
caniques, une production intense et, comme conséquence, un grand 
développement des traînages mécaniques, une diminution du prix de 
r evient en général , portant notamment sur les frais de main-d' ~ uvre . 
L'application de ces moyens dans les couches minces, irrégulières, 
avec des champs d'exploi tation peu étendus, est imposs ible ou du 
moins très limitée. 

Ajoutons, en outre, que la propriété minière est plus morcelée en 
Belgique que dans les autres pays , ce qui est un désavantage au pofot 
de vue de la 11égularisation de la production et des marchés. Si gnalons , 
dans le même ordre d'idées, l'action du syndicat_ rhénan-westphalien, 
auquel sont affiliés tous les charbonnages de la Ruhr, et dont la poli
t ique consiste bien moins à limiter la production qu'à étendre le 
rayon de· vente en se contentant de bénéfices réduits dans les régions 
où il ne règne pas sans conteste. Ce syndicat a puissamment contri
bué aux progrès des expo rtations des charbons allemands. 

Enfin, il n'est pas inutile de rappeler que nos charbons sont 
frappés à l' entrée en France d'un droit de fr . i -43 à la tonne, et que 
les chemins de fer ont tout intérêt· à favoriser les expéditions de 
charbons de leurs nationaux vers les zones frontières et à leur con
céder des tarifs avantaget1x. 
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P our terminer cet aperçu des conditions économiques de la 
production de la houill e, oou donnerons dans le tableau sui vant: 
a) le salaire annuel de l'ouvrier; b) la valeur de la tonne au li eu de 
production; c) les frais de main-d'œuvre à la tonne. rous y joignons 
pour la Belgique le bénéfice moyen à la tonne d) ren eigné dans la 
sta tistique générale du royau me : 

Angle- ) 
terre 

Nord 1 
et P~s-de-Calais Wes~phalie 

1 

Sarrebruck 
1 

Belgique 

b a b C a b C a b C a b C d 

7.05 1,153 11. 57 5.4·1 1,054 5.95 3.72 1,159 9.6 4.8 1,006 10.17 6.77 0.25 

6.35 1,096 9.03 •1.30 1,079 6.00 3.25 1,052 9.1 4.0 869 8.43 4 .68 0.65 

7 .60 1,168 10. 36 5.31 1,182 8.02 4.22 1,159 11.50 5.40 887 9.34 5.34 0.32 

7.90 1,291 10.27 5.17 l 468 9 .15 5.35 1,281 11.80 5.22 1,098 11.00 6.10 1.05 

13.10 1,452 14.60 6.05 l,û65 10.68 6.1 3 1,305 13.95 5.83 1. 413 17.41 8. 00 4.26 

10.10 ],30[ 14.04 6.29 1,414 10.50 5.77 1, 316 14.60 5.80 1 ,197 13.20 7 06 1.41 

On voit par la que notre ind ustrie charbonnière doit souvent se 
contenter de bénéfices modestes; si eUe parvient à maintenir es 
po · itions, c'est "'ràce aux taux du salaire nomina l relativement plu 
bas que dans le pays voi ins, grâce à la qualité de certains produi ts 
particulièrement apprécié , g r âce aux efforts persévérants de ses 
dirigeants dans le domaine technique et dans le domaine commercial. 

No us abordon( le point essentiel . de la question : Quelle sera 
J'influence d'une réduction des heures de travail? 

I ous devon nou borner à traiter ce point à l'aide de données 
généra les 'que nous pos édons, mais il est bien év ident quo les déduc
tions que nou en tireron , ne p uvent être admi es que d'une facon 
générale; qu'en réalité le effet d'une limitation légale des heures de 
travail de I ouvrier mineur n'alteindront pas les mines où la durée 
du séjour ne dépa se pa actuellement 8 à 9 heures, et qu'il s se feront 
sentir;très différemment sur les autres, suivant l'importance de Ja 
réduction subie, suivant les c irconstances plus ou moins favorab les du 
gisement, suivant les charges financières, etc . 

Dans l'état actuel de la que tion, il nous pa raît tabli que la réduc
tion des heures de travail entrainera une réduction de J'efü t utile de 
l'ou viier, qui se répercutera, soit sur le prix de revient, soit su r le 

taux des salaires. 

1 

LE BASSIN HOUILLER DE LA CAMPINE 581 

La durée du séjour dans la m ine est, pour le plus grand nombre 
des ouvriers, de iO heures à iO 1/2 heures en moyenne; pour 
certaines catégories, principalement pour le ouvriers occupés au 
transport des produits abattus, elle est même un peu plus élevée 
~ii à -12 heures) . Cette durée comprend : 1° la descente et la remonte, 
Je trajet du puits au chantier et vice versa; 2° le travail effectif; 
3° les repo ou los interruptions forcées du trava il. 

La premiè1·e partie du temps de séjo ur est très variable, suivant 
la profondeur des travaux, l'état Je puits et la vite e de translation, 
l' éloignement du chantier, les dimen ions et l'état d'entretien des 
vo ies, l'obli galion o.u non de grav ir de· échelle !) U des plans 
inclinés, elc . 

Le trajCJt du jour au chantier et l e retour ab orbent dans certaines 
mines près de deux heures ; dans d'autres, au plus une heu1·e . Il 
parait bien difficile de réali er un gain appréciable sur la durée de ce 
trajet; il est à prévoir, au Cl)ntraire, qu'elle aura dao l'avenir une 
importance notable pour uu nombre de plus en plus grand d'ouvriers, 
par uile de l'approfondissement prog1·essif de travaux, qui amènera 
la concentration de l'extraction sur un nombre minimum de siè"'es et 

0 ' 

par suie, le développement des champs d'exploitation de chacun de 
ceux-ci. 

La durée des repos que prend volontairement l'ouvrier, et dont il 
profite pour se.restaurer, ovdinairernent vers le mi lieu de sa journée, 
est estimée à une demi-heure; mai il y a, en outre, des interruptions 
naturelles fréquentes du travail à divers moments de la journée. 
Elles sont le résultat de la solida1·ité des homme d'une même 
équipe et des divers serv ices que comprend l'exploitatjon minière: 
abattage, évacuation des produits des taitles, roulage, boisage, ~te. 
Lune quelconque de ces opérations· ne peut subir de reta.rd .sans 
gèner _plus ou moin les autres, et il est évident qu'il et de l' iutérêt 
des exploitants de veiller à la bonne organisation et à la marche 
régulière du travail. Si de:) critique ont pu être formulées à bon 
droit à ce point de vue, il est incon te table cependant que la situation 
actuelle est notablement en progre Ul' celle de i890 . Il suffit, pour 
s'en con-yaincre, de 'en rapporter aux ré ullats de 1 enquête fa ite, à 
cette date, par 1 dministratiou dos Mines, résultats consignés dans 
Je rapport de la section centrale qui a examiné le projet de loi dû à 
l'initiative de M. Paul Jau on . Le po tes de -14 heure des sclaune.urs 
d.u Borin age et du Centre ont été abaissés à 12 heures; ceux de 
plusieurs catégorie. des ouvriers de nuit out diminué, daus la 
plupart des exploitation , dans une proportion notable. · 
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Est-il possible d'accentuer encore ces progrès jusqu'à abaisser la: 
durée du sé:iour de l'ouvrier dans la mine à neuf heures et à huit 
heures sans empiéter sur le temps consacré au travail effectif? 

C'est ici qu'il importe de bien distinguer· les conditions dans 
-lesquelles se trouvent le ditré1 entes mines au point de vue de la 
nature des gisements et des méthodes d'exploitation. 

Une des causes les plus fréquentes de la durée prolongée du séjour 
· des ouvriers, c'est la lenteur ·apportée a l'évacuation du [charbon 
abattu dan les taiJJes en plateures; ce fa it ne se présente pas dans les 
dressants, où l'ouvrier â veine n'a à se préoccupet· que de l'abattage 
et du boisage et remonte dès qu'il a fini sa tache. 

Dans les c~ uches ·minces en plaleure, urtout lorsqu'elles sont 
grisouteuses et que l'on e t obligé de réduire ou de supprimer .l'emploi 
des explosifs, on est sou v •nt forcé de li miter la hauteur des voies et 
on emploie des véhicules de faible capacité; le transport des produits 
est alors nécessajrement plus len t que <Jans les galeries établies à 
grande dimension et ou I on fait usage d'un matériel approprié. 
D autre foi , les poussée de terrains ont tellement intense , qu'elles 
réduis nt rapidement l'ouverture des galeries, déjettent les voies 
ferrées et occasionnent des entraves à la circulation; ou bieo les 
allu œs tourmentées des couches et la faibfo dlH'ée prévue pour 
certains chantiers neju tifient pas l'établi~sement de voies de grandes 
dimensions. Quand, pour l'une ou l'autre de ces causes, ou par défaut 
d'organi~ation rationnell.e, l'enlèvement de cbarhons des tailles ne 
se fait pas assez rapidement, !.'ouvrier à veine se trouve gêné par 
l'encombrement, et d'autant plus vite que la puissance de la veine est 
moindre, et il est obligé de suspendre son travail; aus i re, te-t-i 1 

parfois deux heures de plus en moyenne que l' ouvriet• en dressant. 
La durée du travail des hiercheurs et sclau oeu r. est principalement 

fonction de l'état d'entretien et des dimensions des voies ainsi que du 
mode d'organi ation locale du roulage. Il e t incontestable qu'eUe 
àépend également, dans une large part, de la bonne volonté des 
ouv1•ier ; el le ubit aussi des interruptions forcées. Ain i la 1· mo·ote 
des ouvrier à veine oblige à interrompre le trait au charbon lorsqu'il 
n'y a pqS de puits spécialement réservé à la translalioo du personnel; 
ainsi encore, l' épui ement Jes eaux a la tonne ou les visites et les 
r parations journalières nécessitées par l'état de puits retardent 
l' extraction des matières stériles au poste de nuit. Or, il est absolu
ment .indispeosabl que tous les charbons soient extraits avant qu'on 
ne pui e procéder au travail de minage et de remblayage du 

Jî 
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deuxième poste, et réciproquement, que le remblai soit terminé et que 
toutes les terres en excès soient évacuée· le matin, pour permettre la 

. reprise du travail à la veine. Pour ces motifs, le per onnel occupé au 
tl'ao sport et au chargement remonte nécessai rement apt·ès les 
mineurs proprement dits. 

De ce que la durée du séjour dans la mine ne dépasse pas, dans 
certains charbonnages, 8 a 9 heures et que, dans d autres situés dans 
la même région, elle atteiot tô à H heures, et de ce que la très 
graode majorité des t l'avaux sont rémunérés à l'entreprise, on peut 
inférer que les séjours prolongés, qui sont la règle géoé1·ale, sont 
motivés par des considérations analogues à celles que nous venons 
d'exposer. · 

Donc, dans le plus grand nombre des cas, il sera impossible de 
récupérer totalement sur les interruptions de travail, les 2 ou 3 
heures que l'adoption du projet de loi aurait pour efret de supprimer, 
et c'est la durée du travail effectif qui en sera atteinte. 

L e1:ploitant reste donc en présence de deux alternatives: ou bien il 
dena réduire sa p1·oductioo à la quantité qu;il est possible d'aba ttre 
et d'extraire normalement en 8 heures, ou bien il sera obligé, pour 
maintenir cette production,d'employer un nombre d'ouvriers propor
t ionnellement plus considérable qu'auparavant. 11 importe de remar
quer que le second moyen n'est pa toujours possible; il suppose, en 
effet, uu nombre coo:sidérable de chantiers de réserve, et d'ailleurs la 
dispersion des travaux est limitée par l'augmentation du prix de 
revient quelle occasionne. De 1oute façon, la mesure entrainera une 
diminution de l'effet utile. 

On objecte, il e;t vrai, qu'aprè:s un séjour de 8 heures consacré a 
un Lravail musculaire pénible et dans uo milieu malsain, l'ouvrier 
est épuiséet ne produit plus, dans les heures supplémentaires, qu'un 
travail insignifiant; -que sous le régime actuel il ne dispose plus, sa . 
journée finie, d'un temps suffisant pour jouir de l'a ir pur et de la 
l umière du jour, d'un repos réparateur, de la vie familiale et sociale; 
qu'il en serait tout autrement avec le régime des 8 heures; que, par 
conséquent, l'ouvrier, plu vigoureux et arrivant plus dispos à son 
travail, serait capable de produire plus facilement en 8 heures la 
même somme d'effort qu'aujourd'hui en 10 ou 12 heures. 

Laissant de côté l'objection des conditions hygiéniques de la mine, 
qui a été maintes fois réduite à sa juste valeur, oo peut dire que 
l'opinion que nous venons de · citer ne repose sur aucune base solide, 
et, tout au moins en ce qui concerne l'iodustrie minière, n'apporte
t-on à son appui aucun argument de fait. 



584 ANNALES DES MlNES DE BELGiQ( É 

Au ·congrès du 7 septembre 1902 tenu à Charleroi par la F.édé
ration nationale des mineurs belg s, l'adoption de la journée de 
huit heures a été eo11 isagée comme uu moyen d'éviter la surproduc
tion et de faire disparaitre les stocks, ce qui e. t synonyme d une 
diminution de l'eflet utile. L'expérience a, du reste, été faite à 
plusieur reprises, et les ré ultat eu ont concluants. 

Aux charbonnage de Mariemont, antérieurement à 1890, le poste 
premier de~cendait à 4 heures du matin et remontait à partir de 
2 heure par lés \Varocq uières; la remonte se prolongeait parfois 
jusqu à 4 heures, de sorte que la durée de présence dans les travaux, 
descente et remonte compri es, variait de dix à onze heures, les 
premiers descendus élant le premiers i·emontés. 

Le po te deuxième descendait à i 1/2 heure, pour remonter à 
partir de i 1 heure du so ir; les ouvriers resta ient donc g i /2 heures 
dans les travaux. 

Les ouvriers du matin ayant réclamé à propos de l'heure matinale 
de la descente, la Direction leur fit remarquer que la réduction de 
neuf lieure · de la journée de travail amènerait fatalement une 
diminution de l'effet util e. I éanmoins, après discussion, ot sur la 
promesse des ouvriers de maintenir l'effet utile, la descente fut fixée 
à 5 heures, a la condition que tous indistinctement se trouveraient 
aux fosses a 4.45 heures, de façon a ce qu ' il n'y eût plus de flotte
ment dans la descente. 

A cette époque, on pénétrait dan les travaux par les Warocquières, 
moyen de transport très lent, car il faut vingt-cinq minute pour 
atteindre la profondeur de 500 mètres. 

Les ouvriers ont alor demandé de descendre par les cages, ce qui 
leur fut accordé. Plus tard, ils obtinrent également de remonter de 
la même façon, mai à la condition que chacun des compartiment 
des cages füt complètement occupé par le personnel et que les produits 
abattus fussent préalablement amené aux en voyages. 

Cette dernière condition ne fut pas longt mp respectée, de. orte 
que la modification apportée dan· le y Lème de translation cul pour 
con équence d'interrompre le trait a partir de 2 heures là où il y a 
un poste econd complet, et de l'arrêt r net là où ce poste ne comprend 
pas d'ouvriers à veine, car les abatteur~, voyant que le charbon 
restait dans les tailles, e sont entendus avec les chargeur et les 
!Jiercheur pour que le travail fût pour tous terminé à 2 heures. 

En même temps qu 'on diminuait ·1a durée du travail du poste 
premier, on rédui ait parallèlement celle du po te deuxième, dont la 
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remonte commence actuellemeul a iO heures du soir pour les 
coupeurs de mur et le ouvriers à veine et leurs hiercheurs. 

La réduction des heures de travail a nécessai1·emenl amené une 
diminution de l'effet utile, mai laquelle? 

C'est ce qu'i I e, t impo sible de préciser, car toutes ce.s modiilcations 
ne e sont pas faite en même temps. Ces concessions ucces ives 
ont été accordées en l' e pace de plu i ur années et, pendant ce temps, 
les difficultés d'exploitation ré·ullaut de la nature de terrains 
augmentaient au fur et à me u1·e qu e le trnvaux se dérnloppai ent 
eu profondeur. On peut cependant, au exag ·re1·, estimer que la 
diminution de l'effet utile pour chacun de pote n'a pa été infé
rieure à '12 ou 15 % et qu'elle est proportiounellemeut plus fol'te 
que celle de heures de travail. 

Celte diminution a natur llemenl eu sa r'percussion sur le 
sa laires, car il a fallu maintenir ceux-ci au niveau de ceux des autres 
charbonnage ; de là une augmentation du prix de revient. 

« Lors de la discu ion du bill des huit heures en nglelerre, 
en 1897, l'un des membres de la Chambre des Communes, 
M. Bainbridge, qui occupait dans le Yorkshire plu de i5,000 
mineurs, déclara qu'à la suite des discus ion de 1894, il avait 
voulu pratiquement apprécier l'effet de prescriptions inscrites dan 
le bill des huit heures et avait poursui~i l'e ai dans trois de ses 
principales mine· . 

>> Les résultats de ce triple es ai ont été: 
» Réduction de production de 25 à 32 %-
» Augmentation du prix de revient de 4 pence à i shelliog. 
» En supposant que le salaire journalier eût été maintenu le 

même, l'augmentation du prix de revient e(lt été de iO penc à 
2 sh. 5 p. 

» Un autre membre de la Chambre des Commune , M Thomas, 
vint i\ son tour déclarer que, d'une expérience poursuivie pendant 
treize mois, il résulte que l'extraction par homme et par jour 'e t 
trouvée réduite de 2 t. 06 à 1 t. 67, soit de 23 %, c'est-à-dire presque 
exactement proportionnellement à la diflérence entre la dur ·e 
anci une de la joürnée de travail et la journée de huit heure . 

» M. Bainbridge fit d'aiJJeu1· ob erver que les houillères font 
chaque semaine cette même expérience, pu isque la journée de travail 
e t réduite le samedi; on con Late alor qun la différence entre 
l'extraction des autres jours et l'extraction du samedi est en iblement 
proportionnelle à la d.ifféreucc en tre le nombre d'heures de travail do 
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Ja journée comp lète et celui de la journéA réduite . » (Comité central 
des hoitillèi·es de France, Mémofre priisenle à la Commission pa1·le
mentafre de 190'1 au sujet de la JWOJ osition de loi sw· la dw·èe de 
la présence des ouvrie1·s dans les mines , p. 26.) 

« En France, à la suite de grèves, des e sais de réduction de la 
durée du poste on t été tenté dans ce dern ières a 1rnées . Par tout la 
})l'Oduc tion a baissé dans un proportion sen ib lemenl égale à la 
réduction de la durée de présence. 'lel a été 1 cas dans .la Loire en 
1900, à Bruay en 1900, à Anzin de 1897 à 1601, à Ronchamps 
en 1890. » Mêm mémoire , pp. 32 à 35.) 

Sous l'impre . ion de résultats désastreux qu'avait eu pour l'indus
trie a ll emande la g rève des mineur en mars-avr il i 80, le gouverne
ment allemand prit une décision à la fois très grave et trè hardie : 
« Il chercha à ramene r la product ion à se conditions normales en 
concédant aux ouvriers, ou plutôt à une parti. d'entre eux, l'une de 
leurs principales revendication , à savo.it• la journée de huit heures, 
- hui t heures au tmit s'en tend, - c'est-à-dire hu it heures de travail 
effectif. Il le fit , non pas en tant que légi . lateur et pui sance publique, 
par une mesure g "nérale et diffi cilement révocable. ma is à ti tre expé
rimental et précaire, agissant comme patron dans le mines dont la 
Couronne est r e lée propriétaire. L'expérience fut lamentable : la 
prod uctiou par homme dimin ua dans de for te proportions ; on essaya 
de parer au déficit en aug mentant de ii % le por oonel des mineurs; 
la production ne . e releva que de 6 1/2 % environ; elle ne suffisait 
plus à la consommation; les indu tries dont le sort dépend de l'extrac
tion de la houille, la métallurgie et la construction mécanique 
notamment, restaient en souffrance; on ne pouvait assurer, en vue 
de la mobilisation, ni les approvisionnements de charbon, ni les 
réserve d11 matér iel roulant; la d \fen e nationale se voyait aus i 
compromi e que la vie économique du pays. » (ANDnÉ LEBON", Revi,e 
des Deuœ Mondes, 15 déc . 1901.) 

De tous ces exemples, il est permis de conclu re que la réd uction de 
la durée de présènce de l'ouvrier dans la mine aura pour corollaire 
une diminution de la production et de l'effet utile. 

La valeur de cette réduction ser a lvidemment t rès d ifférente pour 
divers charbonnages et pour le diverses région , suivant le 

n.ombre d'ouvriers quelle atteindra. Prenons comme exemple, pour 
en donner une idée, une mine où l'ouvl'ier à veine séjourne actuelle
m ent 10 heur s , terme moyen de l'ensemble du pays, le autres 
ouvriers 11 heures, à l'exception des ouvriers occupés aux travaux 

1 
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préparatoires et certains postes spéci aux qu i habi tuellement ne restent 
que 8 heures au fond . Si, pour 100 hommes du fond il y en a 2- de 
la 1" catégo1·ic, 60 de la ze, 1- de la 3•, la 1·éduclion des heurc de 
travail sera, en decomptant 1 1/2 heure pour la dur e des parcours et 

des repos indispensables : 

Avec la journée d 9 heure 

(10-9 = 1) x 25 = 25 sur un total de (10- i1 /2) X 25 =212.5 
(H - 9 = 2) x G0 = 120sur (11 - i 1/2) X 60 = 570 

0 (18 - 11/2) X 15 = 97 .5 

Tota l. 145 su r . 
Soit. 

A.vec la journée de 8 heure 

2 x 25 = 50 heures sur· u n total de 212.5 

3 X 60 = 180 770 
O 97.5 

880 
16.4 % 

· Total . 230 SUl' 882.0, soit 26. 1 % 

Envisageons une autre situation : 

Le · durées du }lOSte sont, pour les même catégorie que ci-dessus, 
respect ivemeLlt de 9 heure , 10 1/2 heures el 8 h u res et l'on ne 
compte qu'une heure pou r le trajet ,t I s repos. La r'd uction serait 
la pt·em ière anné, de {10 .5 - 9) X 60 hommes -= 90 heures sur un 
total d (25 X 8) + (60 X Ü 1/2) + ('15 X 7) = 75, soit 10 .2 %-

La deuxième année, elle s'élèverait à (ü - 8) X 25 + (10.5 - 8) 

X 60 = 175 heure ou 20 %-
Not.ons que ce der11ier cas est t rès favorable. Pou r qu'i l représente 

la moyenne de l'eo mble du pay , il fancJrait réaliser dans un grand 
no mbre de mines une réduction de 1 heure à 1 1/;., heure sur la durée 
du séjour des ouvrier . En adm ttant c qui est purement gratu it, 
qu'on y parvi enne pa1· une meilleureorO'ani ' ation de tou les services, 
la ba i se dans l'effet u t ile serait encore ap1woximati vem nt de 20 % . 

Envisag·• au point de ue phy iologique, la question ne paraît 
d'a i.lleurs pas !':USC ptible d'une autre sol ut.ion. S'il devait prod ui re en 
6 1/- heures, durée du travai l eff ctif correspondant à 8 heure de 
présence, la même , omme d'efforts qu'actuellement en 10 heures 
coupées par des intervalles de repos., l'ouvrier serait surmené rapide
ment. ous errions croître égalemeuL le risque d'accidents. Les 
éboulements de charbon ou de pie1'res sont dans Lous les pays la cause 
d'accident la plus fréq uente et la pl us meurtrière. Les recherches 
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statistiques minutieuses auxquelles a procédé la Commi ss ion prus
sienne des éboulements dans tous les bassin s houillers de ce royaume, 
ont établi que l a :fin du poste n'était pas marquée par un plus g1 and 
nombre d'accidents que le début ou le mil ieu. Il en serait tout autre
ment s' il fallait déduire le 1/5 ou le 1/li des 8 ou 9 heures de travail 
effecti f du mineur. P réoccupé uniqu ement de faire en a journée 
réduite un avancement qui lui procut"e un salai re suffi sant , l'aba tteur 
négligera de onder le ter rai n, il retardera le moment où il doit 
établir le !Joisage, il quitte ra même la taill e avant d'avoir ass uré la 
solidité du toit. On pourra it en dire autant de plusieur:s autres 
catégo ries d'accidents, tel qu e ceux dus au roui.age .et a u tir des 
min es, où l'i.mprudence des ouvriers j oue un g t"aod ràle et dont le 
ri sque ne peut que s' agg raver par la précipitation à terminer le 
travail. 

Quelles seront, au po int de v ue de la concurrence , les effets d'une 
réduction de l'effet utile, toutes les autres conditions restant les 
mèmes? 

Remarquons d' abord que le prix de vente ne peut être influencé 
pat' uue réd ucti on de la pr oduction de nos charbonnages. Ce prix est 
réglé par la concurrence internationale. A nos portes, le bass in ,vest
phalien, avec ses puits formidablement outill és , dont le champ 
d'expl oitation et la capacité de producti on au gmentent tous les jours, 
où la valeur marchande de la tonn e est in féri eure à notre prix de 
revient, e. t en mesure, à I ui se ul, de faire face à t out déficit de notre 
production. La Hollande, son principal client étran ger, s'apprête à 
mett re en valeur ses g isements du Limbourg. L'An gleterre est depuis 
trois ans menacée pa r la concurrence améri caine jusque dans les 
ports de la F r ance et du nord de l' .Allemagne ; l 'entrée en scèn e de ce 
nouvel agent aura pour effet de déplacer le terrain de la lutte et de 
rendre de plus en plus vives le compétitions dans les territoires où 
j usq u'ici nous sommes par ven us à nous maintenir . 

Le prix de r ev ient sera par co ntre très profondément affecté . C'est 
u n axiome des ad min i trati ons charbonnières qu'un e forte extraction 
est née ssaire pour pr od ui re économiqu ement; cela résulte à l'é;i
dence de l'importance énor me des capi tau x immobilisé dan cette 
industri e et des frai s fixes et généraux ; u ne répartition de ces 
derni ers , ur u ne production moindre entraîne une élévation corres
pondante du prix de rev ient. 

En secon d l ieu, cc pr ix compr end 60 % env iron de fra is de main• 
d'ceuvre; u ne diminu t ion d'effet util e de 20 % augmente donc le prix 
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de revient général de 12 %, chiffre supérieur à la moyenne général e 
de5 bénéfices réali sés dans l'ensemble des bassin houillers belges. 
Pendant la dernière période décennale, qui res tera dans l'histoire 
économique de notre pays comme un e des plu prospères, cette 
moyenne a été de i i % et ell e n' a été dépassée que trois foi s; dans la 
période de 1881 à 1890, elle n'a,ait été que de 7 %, et pendant 
quatre ans de suite l' ensemble des opérati ons des charbonnages a 
soldé par un bénéfi ce miuimum de 2 à 3 1,'2 % de la valeur; il s'est 
même trouvé en déficit en 1881. i\Iême sans prévoir le r etour de 
pareille crise , on peut affirmer que l'augm ntation du prix de 
revient qui r ésulterait de la réduction des heures de trava il , aura 
pour effet de bouleverser complètement les conditions de la concur
r ence entre les producteurs belges d'une part, et , d'autre pa r t , 
entr~ nos nationaux et les bass ins étran gers. 

Quelques chiffres rend ront ce fait t angi ble . En 1902, la valeur 
moyenne de la tonne de charbon était en Belgique de fr. 13-20 , sans 
écart appréciable entre le Couchant de Mons et le bassin de Liége. 
Les salaires annuels étaient, d' un côté 1 ,030 francs pour un r ende
ment moyen de 150 tonnes , de l'autre , 1,201 francs pour 207 tonne , 
soit respccti Yement , 6-88 et 5-80 par tonne produite. Si l'on y ajoute 
4-80 de frai s divers, le bénéfice se chiffre par i-54 au Couchant de 
Mons, 2-60 à Liége. - Un e diminution d'effet util e de 20 % équivau
drait à une r éduction de bénéfi ce de fr. '1 -37 et de fr. i-16 respecti
vement, ce qui lai sserait à 1\fons l'excédent in signifiant de fr. 0-17 
par tonn e et à Liége , un bénéfice de fr. i-4.4 , soit encore ii % de la 
valeur à la mine. 

Les écarts sera ient encore pl us con sidérables si l'on considèr e que 
la réduction de la durée du travail serait proportionnellement plus 
élevée à Moos qu'à Liége. 

Le même rai sonn ement s'appliquera it à la comparaison entre les 
bass in s belges et les bassin étran gers . En effet, une diminuti on 
d'effet ut ile a une influence d'autant plu g rande sur le bénéfi ce qu e 
le chiffre de la producti on par ouvri er c t moins élevé et que le salaire 
par tonn e est plus considérable . Telles sont déj à les conditi ons d' in fé
riorité de notre industrie vi -à-v is de ses voisins (voii· t ableau de la 
page 580); elles s'accentuera ien t d' une façon redoutable par ce fa it 
que la durée du travail est chez ces derniers de huit à neuf heu res 
au plus. 

La concurrence, dans ces conditions, devi endrait désastreuse pour 
ceux de nos producteurs qui vivent de l'exportation: _1° parce que 
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notre effet utile baisserait; 2° parce que cel ni de nos vo i ius se 
maintiendra ou même a ugmentera . Chez eux, la d urée du tl'ava il 
dans la mine ne s ubi ra plus de r éd uction, auf en France, et encore 
dans des proportions bien moindres que celle qu'on ve ut nou 
imposer . De plus , il est à prévo ir que la pop ulation ou vrière de la 
Ruhr va se fixer penda nt une certai ne période, s'asso uplir aux 
travaux des mines, crue les haveuses mécaniques, dont on fait ct e~ 
essais sui vis depu is quatre ou cinq ans, y trou~eront une app lication 
de plus eu plus étendue; enfin, le g rand .nombre de couches, l'étendue 
des champs d'exploitation, l'abondance des rése rves, la diversité dr.s 
méthodes app licables , permettent dan le.- moments de crise de 
concent rar momentanément l'extraction sur les ve ines les plus pro
ductives et de maintenir le prix de rev ient. Les mêmes a va ntages 
ex istent, jusqu'à un certain point, dans le Pas-de-Calais, et s'i l est 
incontestable q ue la réce nte lég islat it•n française aura pour effet 
d'enrayer les progrès q ue non y voyons réaliser depuis tren te ans 
d'une façon continue, tan t dans la prod uct ion absolue que dans le 
rendement de l'ouvrier, il n'en reste pas moins vra i que l'écart de 
33 % en faveur de nos voisins est encore très considérable et que le 
prix de vente ne ubit pas chez eux, d'une année â l'autre les fluc
tuati ons, ou , pou r mieux dire, les soub resa uts qui sont une des 
carac téristiq ues de notre situation économique. 

I 'est-il pas à cra indre qu'il y ait une bai se dans lr,s salaires? 
L'enseignement qui se dégage de l' étude précédente, c'est crue 

dans les périodes de grande prospél'ité ind ustrielle, une diminution 
de l'effet utile aurait po ur conséquence de rédui re la part de la 
rémunéra tion a ttr ibuée au capital. Mais, daos les années moyennes 
ou difficiles, la nécessi té s'imposera de fa ire des économ ies sur le 
prix de rev ient. Ces économie oe peuvent porter sur les frai s géné
raux que moyennant un accroi "Semeot de la product ion incompat ible 
avec la r éd uct ion de la du r~e de la journée de travail : elles ne 
peu vent guère porter non plus sui· les matériaux et les fournit ures 
nécessaires pour le erv ice régu li er des exploi tations et po ur en 
a su rer la sécurité ; elles seront donc réalisées forcéme nt s ur les 
salaires, qu i baisseron t proportionnell emen t â la réd uctio n d'effet 

ut ile. 
Ain i que l'a établi en i890 Je rapport de M. le Directeur généra l 

des mines Arno uld, ai nsi que le montre encore le diagrammejoint 
en an nexe, le sa laire su it toutes les flu ctuations du prix de vente et 
il est en rapport avec la valeur de la production _par ouvrier. Les 
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hauts sala ires son t le privilège des an 11 • es â forte production, parce 
que la diminution des frais généraux et la va leur du produit permet
ten t à l'exp loita nt de rémunéret· plus complètement le travail , tout 
en consacrant une part i111portante aux dépenses extraordi_naires . 
La stag nation de l' i ndu tri e et de la co nsommation de ho uille a 
pour conséquence inévi table r av ilis ement général des salaires des 
mineurs. 

Comme le taux de la main-d'œuvre e t d'ai lleu1·s go uverné par la 
loi de l'offre et de la demande et par la situatiot1 économique généra le 
des it1dustries cl'une région, il en résultera que les charbonnages les 
plus favorisés sous le rapport du g isement po unont seul s continuer 
la lutte avec l'r. tranger. Les autres verront hâter leur fin , d'où s t1ra
bondance éventuelle de la main-d'œuvre. De sorte que la réglemen
tation des heu1•es de t ravail tournerait fatalement au désavantage de 
la classe ouvrière , 

La fixation d'un maximum pour la durée de la journée de travail 
est -ell e possible pour les diverses catégories d'ouvri•er s trava illant 
dan s les mines? 

Les relevés des heures de travail par catégories d'ouvriers enre
g istrent dans tous les bassins des différences notables entre la durée 
de présence des ouvr iers à veine ou des ouvriers à la pierre et celle 
du personnel occupé au chargemen t et a u transport. Nous en avons 
déj à dit les raisons: les produits abattus doivent être en levés entiè
rement avant le changemen t de poste; dans les mines à grisou, qui 
fourni ssent actuellement les six septièmes de la production belge, le 
secon d poste, pendant lequel on fait usage d'explosifs, ne peut 
empiéter su t· le poste d' abatage. Cette circonstauce écarte toute idée 
d'une compensation par l'établi :-ement du système des trois postes, 
d'ailleut·s im possible à d'autre· points de v ue encore, eu égard no tam
ment â l'importance d u remblayage et de l'extraction des stér iles et 
aux 4abitudes de la population ouvr ière. Ainsi, la fixation du séjour 
à huit heures d'une façon uniforme po ur tous les ouvriers entraî
nera une réd uct ion bien plu notable de la journée de l'ouvrier â 

veine, ce qui agg1•averait encore les conséquence économiq ues 
d'un e nouvell e lég i lal ion; elle bouleversera it aussi toute l'organi" 
sation du travail de certaines autres catégories d'o uvrier (accro
cheurs, raccomodeurs, entretien des vo ies, etc.) 

En rés umé donc, si le proj et de loi était adopté , il en résulterait : 
1° une diminution notable de l' effet utile; 2° l' impossibilité pour u n 
grand nombre de nos charbonnages de soutenir la concurrence des 
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plus favori sés· et celle des bassias étrangers ; 3° une baisse o-é néra le 
des salai res . Eofin , la mesure serait souverainement injus;e eo ce 
qu' elle ; rap~er~it princ'.palemeat les plus fai ble parmi nos produ c
teur~, c est-a-dn•e l:s mmes les plt1s profondes , celles qui exploiten t 
les gites les plus mmces et les pin s irrégul iers. 

6mc QUESTION. 

Quel est l'état de la législation des divers pays sur la 

limitation de la journée du travail (souterrain) dans les 
mines? 

L'exposé de~ motifs de la proposition de loi de MM. les repré
sen tants Destr ee et consorts rep l'oduit un ordre du J·our voté 
1 F 'd' · · par ~a <e era t1on _nat1ooale des min eurs belges dans son Congi·ès du 
1 septembre 1902 et où se trouve le considérant suivant: 

« Considérant enfi n que la Belgiqu e est le seul pays mini er 
» d'Eu rope où les pou voi rs pu blics ont n 'gli gé de lég ifer er en fave , 

d 1 'f · · Ul » e are orme s1 Juste et si humanitaire de fa journée de tr · 1 
L . , d .1 d . ava1 ... » 

. aJodurnee_ e trava1 es enfants L des adolescents occupés a l'inté-
ri eur es m1~e_s e t réglementée en Belgiq ue (loi du 13 décem
bre 1889, a rretes du 15 mars 1893) auss i bien que daa s la lu art 
des aut1·es pays d'E urope. p p 

Mais la du rée du travail sou ter ra in des ouvr iers mineurs ad 1 • t E 1- • • . u tes 
n es , en urope, 1mltee legalemenl qu 'en France et en Au triche (i) . 
et, encore, en Fra ace, elle ne l 'est que lorsq ue ces ou · ' . . . , . . vr1ers sont 
employes au t ravail mixte, c es t-a-di re a un t rava il en comm , , . . un a vec 
le per sonnel protege, et ce par appltcal1on de l'a r ticle 9 de 1 1 • d ~ a Ol li 
30 ma r 1900, r elat ive au travail industriel en général D'a t . . , . · u re par t , 
11 y a heu de rema rquer qu e I application de l'a r ticle 2 de la loi du 
30 mars 1900 aux mines ne peut exercer d' influence sur lad , d , uree u 
séjour dans la mine, tell e qu 'elle résulte des usages actuels. La · 0 ,_ 

. . d . l 1 ·1 .J Ul n_ee, qui epu1s e •r avr1 couraot, ne peut excéder 10 heures , est en 

(l ) La durée du tr avai l souterra in est limitée légalem ent à 11 ½ 1 . . . , 2 1eures en 
R ussie, mais seulem ent dans les m 111es cl or et de plat ine do man iales . 
. _Ell~ peut l' êt r~ en Nor vège, dans les m ines da_ngereuses (d'ap rès le tableau 
JOlll t a la cir.:u la1rc de novembre 1903, du Comi té cem ral des J-f -11• 
F ou i eres de 

rance). 
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effet la journée ·de travail effectif, ce qui comporte un intervalle de 
i2 heures an miilimum du jour au jour, c'est-à-dire entre l'arrivée 
et le retour de l'ouvrier à la recette de surface du puits, a savoir: 
10 heures de travail effectif, 2 heu res pour le repas et le repos, pour 
la descente, la r emonte , l'attente a l'envoyage, les trajets d'aller et de 
r etour de cehfi -ci au chantie t· de travail. Or, en France, le séjour 
dans la mine ne dépasse pas i2 heures actuellement, et la loi du 
30 mars i900 ne modifie en réalité la situation qu 'en ce qui concerne 
les redoublages et les lon gues coupes. 

En Autri che, le paragraphe 3 de la loi du 21 juin 1884 a limité à 

12 heures la durée de la présence et à 10 heures la durée du travail 
des ouvriers (fond et surface) dans les· mines de toute nature. 

La loi du 27 jnin 1901 a, en ce qui coacerne les ouvriers occupés à 

l'intérieur des mines de charbon, remplacé I.e- § 3 dont il s'agit pa_r la 
disposition suivante : 

« La durée du travail des ouvriers occupés dans l'intérieur des 
~ ·mines de houille ne peut pas dépasser neuf heures. 

» La durée du travail sera calculee a partir du moment de la 
>> descente jusqu'au moment où la remonte sera effectuée. 

» Les repos résultant de la nature du travail, ainsi que les autres 
» repos, se ront compris dans la durée du travail , sauf quand il s ont 
» lieu a la surface ; dans ce cas, le temps nécessaire a la remonte 
» et a .la redescente ne sera pas decompté de la durée du travail. 

» A titre exceptionnel , une durée de travail plus longue que celle 
ll qui est fixée par la présente loi pourra être autorisée, sans toutefoi s 
» depasse,· 12 heures , ni 10 hew·es de ti·avai l effectif pa1· Jour, si, à 
» l'époquP de la promulgation de la présente. loi, une durée de travail 
» plus longue existait d~jà dans la mi1rn intéressée et i l'application 
» de la journée de !) heures on une réd uclioo de la journée actnelle 
» rendait, eu égard aux conditions techniques ou économ iques exis
» tantes, la continuation de l'exploitation imposs ible ou incertain e. _ 

» Des dérogations de ce genre peuvent être accordées pour la géné
» 1·alité des ouvriers minenrs ou pour certaines catégories d'entre

» eux. 
>> Etc. » 
La législation autrichienne est , on le voit, très atténuée et bien 

différente de celle qui résulterait, en Belgique, de l'adoption de la 
proposition de loi de MM. Destrée et consorts . 

Nous ajouterons que la limitation du travail souterrain des adultes 
par voie légale est a l'étude des parlements français et anglais. 
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France. -=--- M. le représentant Basly ayant déposé, le 20 mars 
1900, une proposition de loi dans ce bu t, le Gouvernement i nstitua , 
par arrêté du 9 juin 1901, une commi ·sion extra-parlementaire, en 
vue del' 'tude des divers questions relatives à la durée du travail des 
mines. La Chambre, de son côté, procéda a une enquête approfondie; 
la commi ion chargée de cel le-c i entendit la Fédération natiollale 
des mineurs, ainsi que le Comité centra l des Houillères de France, et 
dépo a so n rapport dans la · ance du i6 octob1·e 1901. 

Le projet de loi issn des dél ibérations de la Commission fut voté 
par la Chambre le 5 féVl'ier HI02 e t est actuel lemeut soumis au 
Sénat. 

Dans Io projet de M. Basly, la durée de la journée du trava il ou
te1·rain n peut excéder 8 heul'es du jour aujou1· pour chaque ouvrier 
considéré individuellement. Dans le pl'Ojet voté, la journée du mineur 
est limitée, de deux en deux ans, à 9 heures d'abord, à 8 i /2 heures 
ensui te, enfi n à 8 heu res, et la durée st ca lculée depui l'entrée dans 
le puits des derniers ouvriers descendant jusq u'à l'a1·rivée au jour 
des premiers ouVl'ie1·s remontant. i l n'est pas dit s'il s'agit d ouvri ers 
de même catégorie, mais cela est probable . Dans tous les cas, la 
journée ainsi cale ni ée dépassera, en général , plus ou mo ins notable. 
ment 9, 8 1/2 ou 8 heures. 

Le proj t de la Chambre prévoit, en outre, l'octroi de déroga tions, 
d'ordre moins étendu toutefoi qu'en Autriche . 

Angleterre. - La que tioo de limitatioll légale du travail ou
terrain des adultes dans 1~ i11ines de hou ille a été i otl'odu ite dans la 
Chambre d Communes, pou1· la prnmière fois en 1887. Il s'agissait 
alors d'un amçndem nt au r:oal Mines Regulation Bill. 

L'amendement repo ussé en 1887 fut ens uite présenté comme projet 
spécial en 1888 et éga.lement rejeté. 

Le Mines (Eight How·s) Act fut ensuite représenté à peu près 
chaque année. 

Il est actuellement en di eus ion, ou du moins, il l'était, en pre
mière lecture, le 2 février dernier . 

Ce bill envisage I travai lleur i acliv iduell ment e t limite à 8 heures 
la durée de son éjour dans la mine du jour au jour ou du carreau à 

carreau ([1·om Banlr lo Bank). ous ne savon~ comment le contrô le 
doit s'établir; on ne peut cependant noter le heures de départ e t de 
retour de chaque ouvrier a u carrea u; nous supposons que c'est a l'ou
vrier à tenir la main à ce que soo séjour dans la mine ne se prolonge 
pas ; mais il semble qu'il puisse l'allonger ou le raccourcir à sa -volonté . 
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IlOUJLLtRES DE FRANCE 

5j. rut dt (/,rJlt,111dUii 

l'AIHS 
TABLEAU COMPARATIF DES PRINCIPALES MESURES' L[GISLATIVES RtGLEMENTANT LA DuRtE ou TRAVAIL DANS LES M1NES ET LES ETABLISSEMENTS DE L'INDUSTRIE MtTALLURGIOUE ( Novembre 1903.) 

Travail du jour : 

NomLre ùes ca1égorles d"oufriers protf-Jt~es pu la 
loi. . . • · .•• , ••• 

Age miuimum pour l':tdmlssion au 1111vail. 

La première ca'égorie comprend : 
Enfants Agés de. • . • 

lparjour. 
nur,e du travail 

. p:tr sem:tlne . 
fJ/azimum dt, llt11rt1 dt lrm,a(f.) 

Le tra.vail souterrain est- li lnterdU "! 

Le trav:ill arec ùcs mac'hines daugcreuses est-Il 
Interdit ?._ 

La deuxième catégorie comprend : 
Les Adolescents ligês de 

Durée du iravail )

p:trjour. 

p:irsem:1!111'.l . . 
(.Jlaziimnn deJ lmiru dt trauail.) 

Le travail souterrain tsl-11 inlrrdll ?. 

I.e ir:1vall 1111prct dca machines ,langcreuscs. 
Hl-li Interdit-, ~ 

la troisième catégorie comprend : 
Femmes âgées de ; . • • 

! 
p:i.r jonr _ . , 

Durée du travïl;il 
p:tr ~cm:ilne . . 

{Maximum du hrurn 1/t trnuuil.) 

Le travail souterrain est-il i11ter1.Ht? 

Combien de semaines après l'accouchement 
peuren1-e!!es ~prendre.le 11·:i,·:1il? 

Leur est-li Interdit de lr:iv:tiller :111111·è~ dts 
machines rlangercuse~? ·. 

la quatrième catégo_rie comprend·: 
!.es ouvriers adultes ~ses de plu~ de . 

. ) par jonr • • • 
Durée du travail 

p:tr sem:iiue . . 
(M(lzimum dr, hturtt ,/1 tra11ai/.) 

Travail de nuit 
Dêfiuillon p:,,r la Loi des heur~ de nuit 

Durée 

tl.11.tr:tr:ill de uuit 

pourlcs 

Enfanis . • 

Adolcsccn11 

FenunPs • 

HommC5. 

Travail supplémentaire 
Le travail supplémentaixe ui-11 :i1l111is? • 

Y a-t-il des intorruptions pend:int le lr:wnil ! 

Durée de 
Adolesccnls • • •• 

ctsmmrupllons 

1

.,,,,,.. . . 
Femmes . • 

pourlcs 
Hommes 

Dimanches et jours fériés : 
Nombre des joui':. fêriês lég:1.Ui. 

Allemagne 

Gcwerbeordnung 
(Loi industrielle) 

du 2G juillet t900. 

OrdonmuH·cs des t 5 m3rs et 
S17 mnl 1902et du 2,i mars 1003. 

Trois, éventuellement quntre. 

f3 ans (1). 

MoinsdeU:i.ns. 

6 heures. 

86 heures {i), 

0,1 

Pas expressément 2a). 

U à tGans. 

t0 heures. 

(10 11cures tai. 

Aus.jcumsflllcs.oul. 

P11sexvressémc1Jt ('la), 

t611nsc1 au-dessus. 

H heures. 

65 lieurcs (3) : 

Oui . 

16 ans. 

(5) 

Ugi$1:il1undcsélats, 

8 b. Yt .soir ;"1 5 h. ¼ m:11i11. 

lntcrdlctlon. 

iGJ 

lntcrùicllnn . 

l'crmls, 

Oui(?), 

Oui. 

,tJ,4 heure. 

2 heures (8). 

l¾s11rèvuparl:tlol. 

Les dlmnncl1c~ et les jours fêriés 
t·cconn'us pnr les autorités des 
~!vers El:its(9). 

(t) Seulement Jorsqucrcnfünt 
n'est plussonmlsit l'oli!ijpl
llons·colalrc. D:ins lei;miJ1es 
lolr:waildesciufan1siigésdc 
moins de f3 ans est i111cnll1; 
tbns le_sfamluolrsct forges, 
l':\go minimum <l':idmlssion 
3Utr:ivnilcsldcUans. 

(2) Travail lnlerdil d:ins les 
l:imlnolrsctforgcsàfcucon
llnn. 

(ia) Des mesures appropr!êes 
1loinut être prises dans le 
l.111tdcs:invr,:-ardcrlaséc11ri1C 
tlestrn,·aillcurs. 

(8 ) 'fra-.,:i llauprèsdesni:ieh!u~i! 
intenlil wx femme., en gc-
11ér:il de mé111eq11ele 1r:1"~11 

. d:ms les forges cl dans les 
mlucsdczinc cl de plomb. 

j .\) îrav:iil pcncl:int les 5• el 
G• M:mainessculemclll :1t110-
rlsésurproduc1iond"uncer
lificatrnédlcal. · 

(:S) Le 111::lim11111 Je la dm·êc 
du1r:i,·alldcsoun-Jcrs:l(}11l
tcscsl filêp~r les :i111çrités 
législ:ith·es des divers Etats. 
En l'russo Il csl lix6 par les 
aulorltês supCrlenres des 
mine. 

(6) Dans les miucs de houille 
estl11terdltl'e111ploi dcgar
çon1:11·:i111 a heures (same
dl .\ heures) du malin et, si 
lctrovalldujom·scfaitcn 
dcuxl!qulpcs,:tjlrèitthe:ircs 
duEofr(lclundlt lieure<!u 
matin). 

(7)Pcr111lsjusqu 0àconcurrcnce 
de 60 heures p.11r 5e11laine, 
d:lns les mines de lionllle 
d'Oppcln (Sitéslc)sculcrnent. 

(8) Uneheure5JJe1rav:1ila\•3nt 
et après 11n1crrvp1ion ne 
tlurequcch:aq1Jefois.Jl:e11ru.. 

(8a 1 Une f:e:iree1de111ie pour 
les fommesQul solsnenl un 

(9;nt~?i;mémcnt à l'ordon
U3a.ic du Ch:111ccller de 
l'E1nplrc, en d::tle du 5 (é 
nier t895, lo tran!l(Judi
rn:mche Cl des jours füriés 
11euté11·cadtniilsousdccer
lalncs~11dltious&e11lemcn1, 

Auiriche 
UJ!du'i3m:ill85,s11rle1rnalld:msles 

~;1
1::!~ 1

,

1

;:'
1
~~ n~~ !it'a~1

~~ ~
8!,';u°iiit 

t i juin 1894. L-ol du t6 j:im·J.ert8!15. Or• 
donn~ocesdes~4avri1 el tl aout t893. UIO• 
dilléeslo:IOavrn t897. Ordonnance du ti 
octollre. l.01 du i7 juin HlOt modifiant la 
loi dui1 Juin 1884. 

Quaire. 

l11!erdlc1idnd11trarall deseof:inls. 

Oui. 

Uà t6:ins.. 
Forges Mines 

tl ne;t'812) 1 tOhc111es(211) 
et9h(lloulllèrts) 

66 hcu1es 60 hcmes 
ct54h (1Jou1Jlè1es) 

A111jcnnestilles,011I. 

En sênèi"al,oul (9). 

-16anscl an-dessus. 
Po,ges. 1 Mines. 

il lltures (i). et ioh~1{~:1~il\!;iJ. 
llO heures 60 he1ires 

et 5-i h. (Houlllel"es). 

Oui. 

E11gimCrnl, oul,13), 

l611ns. 

Forges. 

11 l\cnrn (2). 

80 heurr.s. 

-tOhcurcs('!u) l 
Minos. 

et 9 h. (Houillt.rc~J. 
ffOhcurcs. 

e154 h. {Houillères). 

"Lcurcssolr:\5henrcs m:ilin. 

lntcrdlcllon. 

lu1erJtc1ion (5). 

ln1crdlcllo11. 

l'crmis. 

lht. 

Ont. 

i h. ¼, 

t h. 'Il

i b. V, (6). 

PorgH. Minet. 

5'(7). 52 

(1) D:i.ns lesé1~»ll~seme111s intlus1ricls 11 est 
Interdit d'employer.· du e11r1n1_11.,~c moins 
ùc U :ins : d:ms le~ mluea les- c1),f<1nlli de 
ti !r. U ans peuvent ,~u-e u cc11ïionu~J!e
mcn1 occ11péi; à 4c5 be50,VUCS p~rtlcuhhe-
111c11l faclll!Sctapp1•oprli:C1ir. leur àae.l 
cundillon que ce u·av~ll •e les cmpéclie 
p:1sùc!rélj11enlcrl'êcolcetqucl'autorilè 
co111pé1cntcdcsrnlnesd"11ucso11consentc
ment. 

(!il) ,·e-0,uprlslamou1éectbdcscr.nte.~u 
C&!I d'é'"ënemc1Hs Imprévus, r1111orité 
comJlélcntc pêu, .accor~er u1•cprol~11a•-
11o11del:i.durécdutrav11ld~nslc1 nw1c11. 

(lu) Y compris la dc&e<:IUt et la 11101:r.1«, 
:ilii&lq11clcarcpœpro,e1m1tdcb11&ture 
mé111odc l'u;,loltailoa,I 1wola1que Ica 
OU\"rit: rs. puiSSClll rcar.cwler pcnd.aut CU 
repos. Oans ce ~g le 1cu1,, cu1ployé po11r 
rno111er et redesœ11dre1'estp.ul'Ol11prl1 
J11u1 la dur&: du lrl\"all. bccp!l0411~lle
rncnt la Jurêc d111r.anile6ccti!pc:.itélra 
porléc de to il 1'J li.cures dans les cxplol-
1 ati~ns 1u 111l6rcsdau1le5quellcs au inomcat 
dc·tn ptom11lg11llon de la lei du 17 juin 
t9o, 13 d111-ée du tnvttl é11lt~lu11lougue_ 
et lorsqu'une dlmhnr.11011 de celle-cl rls
q11ehlt de compromet1rcl'c1ls1cnecrn~ue 
dcl'.up!olrntlou. Dese1cep1Jon11oprm• 
cipo de fo jo11ruêe de 9 heure& 11ew1·cut 
éLrc:iccordêcspar leMlnistreùcl',¼rl
c11ll11rc110:11·lcsmincsùehoulllc slt:iêcs 
da1111lcsAl11es,s:msquctou1cfol3]cnom
L>re· t1·hcures de trll\"llll rour11lc11 p:ir Ml-
1113lne 11c 1,ulssc cxc6der lS4:. 

{3) D11nslcsmlucslcsjcuncsflllcsdemolns 
dct6:rns,alnslquelcsjeuuesgeusdc 
1!l0i11sdct8:insncdcvro111 élrcoceupés 
qu·~ des l.tci=ogncs appropriCes à leur :ige · 
cl u·entra1•a11t p::ts leur dé,·cloppcmeul 
corporel. - (Lol du il juin t88f.) 

(4) Evcntuellemcol :ipr~ un dClai moins 
Jm:g, 111:ls alors le œrtlflcat d'un 111Meein 

cs,3 '~::~sc~~:
1
~5~~~n1s<le U li t6 :ins. 

employés d11ns les forscs qui lraHillcnt 
san;,lntcrrup1lo11. 

(6) Daus lcsétal,lisscmenls.ttnvall continu, 
les repos pourront étre également dimi
nués. 

(7) 03:is les forges lo 1rav1.!I_ du dim::tncbc 
peute1cc111ionnellcment durer vlus de 
311e11rcs.Tou1e!ulscbaqucouvrlerrlcn1 
hênéHclcr lous lcs 15 joun de 9:f heures 
de repos à prendre en une ou tlcu1!olsc1 
qui dcnatomllcrr.oi1sur un dlmaucl.Jc, 
soi~sur un ou deux jour, do lieQ111.luc. 

Belgique 

J,ol du i3 décembre 1889. 

Arrt1é l'O)'aldu 3tdécemLret89t. 

Trots. 

f2 :tnl. 

t2 à U ans. 

10 b. v, 

63 heures (1). 

Au-s jeunes fltle&, ou! 

.Yeunes gens, Jeune& filles . 

U à 16 ans . 16 li Hans. 

tO h. Vi,. 9 b., {0 h. ¼, tl h. 

63 licures /3). 15' , 6S, 66 li. (2J. 

Au1 jeunes filles, oui 

il ans ei au-dessus. 

Pas prévu par le. loi. 

Pns prérn p:u- la loJ. 

, aemalnt'I". 

te ffllf, 

î':i.s prévu . p3r la loJ. 

P:is prêm pu la loi. 

9 hc11rcs soir ! 5 henrcs matin. 

(nlcrdicllon. 
1.4-16 ! t6-21 

lnlcrdlct1oup•Je5jeunesfille5(4) l'crmls (5) 

Pas prévu pu la loi, 

Perm1,. 

P11s prévu par l:1 loi, 

Oui . 

1 b, 'Il {61. 

1 b. 'A (G). 

t b. ½ (6). 

52(7). 

/t) D11 ht11resc1 de1nlt da11s IN mlucs, 
to heiireA \laiu l'iMduS(rie 111C1allur
(!: iq11c; cf. durée 41111·11nil desjeuM?a 
lilloi;dc10èilans. 

(IJ Ui.1rOO !lu 1rn:MI : flihc11rc1ùa11s Ica 
· 111lna de l)oGJUe de Marlc1uim1; UI 

.llc11roc tf.lldcaloe 1t1hill:fc&. brj!ll,., 
l'o11de1:kl&; U Mlsrcad-i.a1 Jœ •11ti"et 
1!li11œ de b arwde l•d:ol>lrl.e 111èt11!
l11rgi11uc (y ~a,prl& !1 rso•t~e • llr. 
dcsceo1e, 111&18 paa loo repM), 

(3) Dix t.c,r-4S et 6e1:r.1ie Ûll6 IN ~11i11u 
ao111c,rr1itws y ctHUpri& 15 ktuale ,, 
la 111oulée; ,oiir le Nil• cr. j11rff 4u 
lrnaU &5JcHn Ill•· Ui i If Hl. 

(4)Lom1,u'lie~Nule,cc11péeNn1 l1 
j!Mlrl&ea.~4""'81oul11 d11 lrtTall M 
4oll pu;ei:olWtOMuc. ••Nh 
Jll'lli .!1Ue1· U ~ lie Willlill,illlll , .. 
tr:l.1-.Vl noultrralR~ .. IWatn. 0.n'! 
IC5llra~ ielr&n.il h auit 6œ l !lole&
ceut, Mt ,umls lor'lqu'ilo tr&nllleui 
d:mli de& éuWl1Eeu1e111.S i feu ctRth111. 

(1) D;w,1 le& l!,ll81!6 œ11 lc111cnt po:u 1~ 

~-~t à0e~.~~r!.~111
::re111:~ 

lori'tu'ils u·arai111un dlracleiaicat au
prè, 4et1 Uu11 fo11rw_e.aa1. 

(ê) Dau lœ tr~vau1 w11terrll11~ d!!a 
mine..u11bult!ei.:ed-steu1vaJIIYtlllAU1 
la ml11e. 

(7) Dans les é1abliue1ne111s il lrnell eoa
linu, Il doil ~NI aœwdë 1111 1delf.li
cenlS unjourdercpes plclne<l entier 
lous les t 5 jours. L'emploi des enri:!nts 
est lnterdil le dlmanrhc. 

Décretdu9septeruU;•et848. 

Lol du t novembre t89t, SO mars HIOO. 

Décretsdes3malt803 

ett!Sjulllett808, 

Trois, Ovcutnellcnient quatre. 

ti ons{t). 

fi :a 1611ns(t). 

roncrs. l mri&S. 
Acl11tUt<11ecL. llpa,tlrd1 18~4 _ 
-tOh. V.- 10 beuru. 8 biuus. 

63 ·b. {•) 60 heures. 48 h. t3). 

Au1 Jeunes filles, onl, 

Oui. 

t6:lt8:i:ns. 
FORGES . 1 MINES. 

lduetlem~n l- 1 • par Ir de 1904- -
tO h. ½ to heures. tO h. (3). 

63 h. (2). 60 heures. 5,f, h. {Sa). 

Anx j~uncs Alles, onl. 

Aus Jeunes tlllcs, oui. 

i8 ans. 
A.etue~t!ment. IA partir!-e 1904. 

tO h. '/1. to beures. 

63 l1enrcs li). "60 heure&. 

Oui. 

J>n~.prévu -p:tr la loi. 

t8 ana. 

0 heures soir :1 5 heures math1. 

lnlcrdlctlon (4). 

lnterdicllcn (&,). 

luterdlcllon(!i). 

Permis. 

Oui. 

Oui. 

1 heure. 

1 heure. 

-theure, 

Gi jours(6) ct8jours ~rlés ponr !es 
catCgorics vrotégées." 

11) 1:·c111pl1i Jr.3 eur:..n11 Ile li li tr au!I 
1,d111i1st11lt111cu1lori,111itc:,••-cilll0 
~0111 pl11S6Q11Uliil i l'oloHoa:io• •cOMin, 
et sar 1•roduc1iga d'1u1cer1i.lica1wédl
calcon&l1lu1t que l'tuf;int c&t svicow 
1r1nllswri,u1lowl1 IIL'1liae; d-1u1ln 
~dcriol: llllCl"dlcll"-t ~ -ll,ll~)' llr 

de. jeouo.11c11a Mi-oMlfo0111 de 1e Hl 
)IOWf »lla)'U les poM&iùM. 

(!I) R.e11es IIOII c1mprls; c1ccp1IMS :1d
~lscse11casiltli.,rc.w1aJe11r1. 

(3) Noa coa1pri1 Id 4etlC(l.Yte el!.,, 11101:r.
tilo, al lt repN4'uae beure. Le 1c11,·oll 
tf~lit d~•s la 111l11c:. ue 4oh p• d.i.• 
~rSkfllll'N. 

(la) D-aa de cc111iae& mines ,péci&le-
111C11t lét.'4néoa ftr dêueu li111 , .-r 
11oltedelcwrll1uo1loan11.ur1U.e:1iseü1 
UWIJ: Hctptlilll, - jclllN!& se• -
rnoloe dt 18 Pi ,-o.,tat tlrceGtpliJéa 
euu-e 4 ber.ir• "• !Wltla el 1&1lu!I, 
1ieo14&al 8 Ullrc» •• ltmpul ,~jeur
»er ae plH tillearœ41~lce•h,es. 

(t) PcrmUi lln lfUÇUllll ilol je11~ i,e• 
llàailet nploh.ctk.na à travl!l.l C1MUIIUI, 
alwol ·••eacas 4'acc.ldcritHûke:, 
IHa,jetu"e. 

(1) ~ Lea !'llile& oo ,•111~ute1u du 
uc.nii10011!.errala.s,es1licli0l 'e.ii,k:il 
IIOClurDlld•tcwwu_11dt'1'-!ll'ells.
Jllaae cJe.g lileipee male r.acWütt!J,t i,ea. 
_(11.111 '1 bctireo J.t1 ..a11llllt1I!'!. I.e 
füll!.me~ 1duhea ,-cr~ •~al61M.!ll 
étrc aurehùu à Ul bear111 6fi &rnaU 
de llllll (nec !I ll~IINI de repe&) ea 

~!c!fd~:t:~
3fe 1:.1!e~1~~:::;. eu c~s 

(6) Les juur.; de l'cpos ne dolvelll pas 
fcn!émellt wnbcr un dllliancbe. Le 
repos hebduru:i.dairc n'est pas obllga
toii-c pourlesho,mncsm!ultes. 

Graude-llretagne. 

Fac1oryand Worksb.op A.ci, UIOI , 
Cual Mines Reanlatleu Act, t887. 

Me1allir Mines lleg. Act, t873, 
Metalllf([sloontau) Act, te9 L 

P1·oblùlliou o!Chlld. LaUOm· untergl'UndAct. 
1900, 

Po~es. 1 

t.l nns t 
Trois 

M~e11. 

tt:ins (àlasurrace). 
18 MIS (au CondJ. 

U à U:ws fi). n • ts ans. 

10 heures. 

86 heures. 

Oul.anxjcnncs fillcsetausg:i.rçons 
4gCS Je moins de 13 :ius. 

Out. 

Forges. f Travau,t
1
~ES Au f®d

à la surface. l 
ll-t8 :ins. t2 il tG ans. iS il fG ans. 

tibcuros. 

GS b.::ures. 

{0 hÔures (2), 

' !S' bem·cs. 

Oui, aui femmes el aux gnçoos de 
moiusdet3ansdanslesmlnes. 

Fo~gea. 

t2 heures. 

68 l_1eures. 

Oui. 

i8 ans. 

1 

Oui. 

Mines 

to heures. 

G-1 heares. 

-lsemnlnes(Sa), 

Oui. 

18..., 

Pasp1·én1parlalol. 

l'asprêvup:n·falol-

9 heures kolr la 3 Leures u1.ali1t, 

~n\erdictloo, 

Pcrmls(-4). 

lnlerdicllon. 

Permis, 

q,,. 
Ouli5). 

Dansle4 mlnCl'iaprês!S heures, 1/j h. 

Après 8 hc11rcs, t Il. Y,, 

Furgcs, durce du reP;OS, t b. 1/,. 

lS'!il dlm:mches, !Jours férlês, 
!Sdeml-journêesdecougé. 

(t) Lts ed:iuts l:!e pc11,eiw t!U·o eo1plo7al 
4:ms lœ forge, quo IGr~••œ Mlo"'9. 

~~~î_~~•~~~i!~~\rw'a~li:·~:,~~ 
s.11le1~eut, le uia1ha 111 l'1t,WOS-a1a, 
scll uao ~ar~o Ml~re ..w.ie alen 
se11le11&Clli "•,ollr Nr jj1•t11; l'ordro 
&1 é~11lpu 811 e&IIIC6 IOG11 lc11hultt 
juur-1. k illltnfü la ll"llfllll 1111111111,18'1. 
lo1·aq1111 l'tnfluu • déj:.l u·auJII' 1 M■-
ue t./111aa111rcjowr4ol:&r.ew1nlee. 

(DJ Tr3YHS lilll,llerralu 8' à l1 911t~, 
)' C(llllpril ln ~l•at ln .. 11téft; 
d3IIS 1■111Mnt1 ICIII couideté& 601101/H 
::dole5Ce111a IH e,a!;iu1a AfJ:és d• pies 'e 
tl :m; po11r 111 lrnau 3 la a11rt.c. 
c& dc.plua "- ts 11115 pour les 1ra,:1u 
:u, lolltl. 

(31 Trel1eaos surprNuclioa 4'un aerll
fiœl 1Dédical. 

(3a) Uno f11111iae de t8 :1111 n'.s& ,es 
i,rotÎ>q'tO en CH 6'xco11âewc1u. 

('J Les JellllH jCIIS lifil U IIISliOl,JI dmf,i 
111 lrn&il 4e a11it tau la t:a4er!M el 
raLriqilta 4o fer; , tl1 aas i.11!1 eoat 
adwla . M lra,IIU do· 111!1!1 ùaa la 
rl!ibr1qoul!11,,i,,.~~IM10111Jll,ll•eo. 
l.ca aclol&icukl ,a1 11·av~lleRI Ypri\cl 
dM ha11ls ~rH'f\111 114 doJnel pm 
élrtl cmplay4e phi& ôe 7 HILs C6DS0-

;f:': ia:~L .. :U!aac~-::: 
c11tlv~ 1 IIM)iaa qoa le lravoll ~ &aü 
C®pé l)arijOllrS l.artpœeolr'ecbaqoo 
équ!,e . 1 

(5J Con~rwêg;i,at Hl àrUcles 4,0 , 51, 
54. de là lei l.a~w•i-1!elee suspensions 
de 1mall po11r ~1 rtpo, peuvenl êlre 

~~::s! d~q!~;~~ ~~~~e:a fo~;~'': 
tr:i,:iilcontlnu. 1,orsqu·uneopêratlon 
ne pe11tp.3sétretermlnéepend.ant les 
heure:; de 1ravhll ordinaires, la durée 
dutraullpeulétre aug_mcntetl de30 
min utcs à ccnditlon quecelles-ciselent 
complêts d.tns la durée tolale du 1.ra
vall. 

Italie 

Lol ihi t9 juh\ 19051. 

Ordonnance du i9 Jan.der 1898. 

Troia. 

·(-l!!ans(f:J. 

12 à 15 ans. 

U heures. 

68 heures (i). 

Oul,âuxenfantsirn-dcssoosdei3:ms,et 
et 3 partir de 1907 à ceux de moins de 
Uans(3). 

Oui. 

n heures. 

72 heures. 

Oui, 

ts ans et :ui--4essu• 

''i1 heures. 

Oui. 

, scm:'.1.lnes (ô). 

t5 lllr.l, 

Pa!: prêvn par !.a toi. 

P~prCvu pnr la loi. 

Luxembourg 
' Lol du 6 décembre 1876. 

Ordonnanee du 16 11oill 1877. 
Ordonn:mee du ao mar t903. 

Lol du SOavrll 1890. 
Ordoen:llloodu7 janvlert80t: 

li 6 I& am. 

Le lranII dans les mines est 
Interdit; autrement: 

8heures. 

Out. 

Oui. 

UlfG1n5, 
Lelr.lvail dams les mines est 

lnterdlt;1111rcment : 
tOhcuru. 

60heurc.s(t). 

Oui. 

0,1, 

t6 ons et 11.u--dessus. 

Le tranll d:ins les ruines est 
lnterdlt:2u1remcn1,pa1pré
"'U p:i.r lalol. 

Oui. 

tGans. 

P~sp1•évnp:1rlalol (3), 

flasprévup:1rla loi (3). 

Norw!ge 

Loi des t7 Juin 1891 

OI 

il Ju1Uett80,. 

. 
Deus e, tro!s 

tl1D11 

tiàUana(t) 

6 heures 

SG htdres 

0,1 

0,1 

Uàt8:ms 

tO ltcures 

60 heures (!I) 

An1:jeunes Qllcs,oul 

Oui 

cr. ouvriers adulles 

Cl. ouvriers adulas 

Oui 

o,, 

Peut l!trerêglemenlêe d31lt les 
e1ploi1at!ons dangertu,cs . 

(: ~: ::~:: !: :::~ i!=:~ii!Jo~~~!{'l)) 9 bêureg du soir AS h. du 111:i1ln 8 heures soir - G t,cttres matin 

lc!.er.diwon. lriteNilctlon. 

lnterrlll :111x jeunes filles. el à" parllr 
do i907, au1 femmes Cil. gênêral, 

Pcnnla. 

Oui. 

Interdiction. 

Paaprévu parl:!.lol, 

Permis. 

0111. 

Oui. 

FIDfiss& r;T l,.Fiim : l 2 be~res. 
t heure ~ jo11rnée de 8 heures. 

t h •;, par Journée de 8-H heures. 9: heures. 
211. par Journce au dessus de U b. 

52 jonrs pour premières c:i.tégor1JePu prem par p:lr la ltl. 
protégèee. 

- - -
(1) IA.,ee!'Mt11_6:>ti&MOMC~~. 

-. l!!l09:Cl!4 cle 1'194,M • '1floNr da 
b kil de tS~ ti:ue&I 4éJè, capkféa, 
l)q41Hal COUlill.11er leer !!r1mal. 

(il Poar b Mlur.13 M 16 è tQ te, 
ObllurMpllll"j,;.or, 

(l)ib:1111,1~ll,.S.èctt aUUIUl&DlJlill, 

:~;,::;l!' .: ... -;:'::. ~°: 
~ll"on,U. 

(4) ll-1 lnlocr41t i'KJP~ i"1t~ll"6éa iie 
moiudatSam d.6'h:.iac,alDlllll'D 
llll&lr"O"IHl.a/ · 8pr05~:0tW:f: 
t&iUe ~ r~ ~ ._ 
fU"6, Mnice 4N IIIODC(l-abrgae, 6&tc
n1eun. 1M.,mm!p1dum 4- ,oe,e1. 
el ap,ztcibik ffAMita&Jca .. n:i lMm-
1"11!1:I '.lll bw!, lteospe,1 dio hde.u1. 
sur Ill lftQMI len oCJe11• œ. l'lalé
ritwr ch le !Ill•· l"rwcu : ~ h 
Nl~rtllfoalY&IMa: r.i..tt• iD plewb 
eontemilU M rarsu&, elDu• Ç041(:

iww dti aie.:: , L! rcneak, 4c l'1111tl 
moiu, d!!. mer AM;_ r411rotso en 
e.b.ambro, ea IM, aloe . , ••~es con
teaaBI do l'.v1eale aalf11reus e1 de 

~:
1:i:~~11 fe11t:!:: ~~~::!~~~11d~ 

ra1·sealc. (Ordoon:rnce du 9 janvier 
1903.J 

(5) Reprise du lr1vllli au bout de trois 
senhlnca ser producllon d'un eertJ{l
e:it du iaédecio. 

(0) Lorsque le trav~il se r~it eo deux 
équipes, U peut commencer le m:11ln 
:15 heuresctdurcrjusqu'.I. lt heilres 
dusolr. 

(f )lllhbe.,.llraqi=l'-,
Ml•'B pll!:i _,.ô 
r~~rs:eftilll'o,l!C
,.~Gbe1ma. 

,(l~éwco4.i ~n= 
Ullk!:~lftlld'll· 
vanceaa «!lld'aeoklea&a, .... 

(8) Ua. ~J11QIIDU Ù tê i 
il .101 05! d1ihatl l1tro 
e•z:rloyéee &a.a las iwlnm 
qu'àdcsbe9ao;nNlicfles. 

lnterdk1fon 

Interdiction {8) 

Permis 

Permis 

0111 

0,1 

t/i bci1re 

2 heures lai) 

Pour leR dtê;o:l~ protêg!cs lu 
dlmtncb~ et Ica jours fériés 
légaux. 

(!)Pmn11M&é1ne.1,1oyM6 
fiq trueo1 ll)cfü,9 111ft 

p-~1~oud' .. cMi4c8l 
IDédiol!. lhèa u. i.
,~•wo&r.llpféa11111 b~ 
-ràki •al11eo6ollor1 
4eo ~11ra,r4td,o , 

{9)1kl.nslesi1p~:.auC011oil 
ÎÏ6 Mnt eta~J'1i A de 
ll"01'&lllk""1,IM~O
ltaœDII peDYS>I travo/1-
lu 10 t/lh,uru ,-danl 
la; cinq ,re■iers jo.ra 
4c Ill sem:1h11e i coai'lillon 
quo la durée Mldo,ua
doira èn kQv»l,n'œeèje 
Pf!II 00 ie•t• 

(1) Trenil dB Hil ~ls 
lorsqueDDllllframl'ti:
plohationl'es',e. 

(4) Uno h,!ure i midi, tfi 
heure après,t./1 bllures 
do 1ravall loln1erro01pu. 

Pays-Bas 

Lois du S m:il 1889. 

Décret du !ilt Ja11vle1· 1897. 

t'!6.16ans. 
Le t"ranll d:ins les mines est 

lnlcrdll; au1remen1: 
il heures. 

66 heures. 

9111, aux remmts el :1111 garçons 
:lgésJe moins de t6 :ins. 

Oui. 

16anse111H!e&Sus. 

ttl1eurea. 

66 heures. 

Non. 

Oui. 

i.8ansel11u-dessu1. 

U heures. 

(IGl1cures. 

Oui. 

4 semaines. 

ta ans. 

P:isprévu jllltlalol. 

l'aspré,·uparlaloi. 

7h. soir-Sb. 111a1iu. 

ln1erdict1cn. 

lnlerdiclion (IJ. 

lnle1·diction, 

Perm!s. 

Oui. 

Oui. 

Foutu ET ADOLESCF.tf"IS: 

Une heure enire I t b. du matin 
et 3 h. du soir. 

tes dlm11ncbea. 

(t) Lee jfMUlel 1en., de u i 
tl IUSJ:l?IIVCUI étre n~lù• 
risée à l'lllre du franilde 
aW1 1 co.o1dlUu11 que il. 
d1.1t~ di, trnall cfeetir 
na4épass11pss 1-1 heures 
s11rtlilleures. 

Russie 

Lolsd~s 13juin 188.\ 2/U juln 1897, 
18 juin 1882. Lol de 188.\. 

Lbl du !U avril 1890, 
Décrets<!cs-20sep1e111bre 1892, 

8dé.ce'mbrel897, 
3janvlerèiU{e\'rlcrl898. 

Quatre. 

n: ans. 

tt, 15 ans. 

8 heures. 

'8 heures{t). 

Oui. 

i5 à n ans. 

U½ b. (St)i 

07h.y, 

Non. 

17 .ans et au-dessus. 

fi b. ¼ 

67h. ½ 

Oui. 

Pas (lrCvu parla lui. 

t7 ans, 

Hh. ½ 

6i h. Yt 

( 
9ti·t~i;--~ t•. ~11~!~~: t:tl) 

Interdiction, 

Permis. 

Permis. 

Oui. 

Oui. 

A~ee l heure dïnterruptlon 
lors(jt1elc lr.a,:ill dure 1ilus de 
IObcures. 

Les dimanches et t 7 Jours ferlês. 

( l) Lor~e \1 jo11raée M tra
-nil e&l de I tM!utca, elle d~& 
êU'II c~pée JQI" VII re~ 
:ipre~ .\ bcr.m:s4c lro,·1/1 cN
secutil. S'il 1fy a pu d'l• klr-
1·up1lo11 pe..vda11t l11n,all, 
celui-dlMl dolljl!!lleJ:Cédcr 
6he111·ce. , 

('.:I:) 'i compris l1deiccn1c elle 
moutCe. L11. ,·cille d'uujo■r 
rériéi0beures8'ussl lura
que Je lranil '" conlinué 
pend~ut la nuit. LI 1"Cille lie 
No.:! le tra-.ail doh cesur 1 
midi Euc.11de1nulld'une 
dnrtede i8 llie1m,a fourul 
p:1rde111: éqnlpca, llellper
ml&de lr.11\·:i.iller li heures 
par jour li co11dillon que la 
moyenne du tr2uil fourni 
par ch:,.quc ouvrier dans 
l'cspacedot5joursn'e1et.lc 
pas 9 hcuresp:nrj(lur. 

Suède 

Loldu i7oelolire 1800. 

Trois. 

U:ans (t). 

ti A tS ans. 

Ghenrcs. 

86 heures (2). 

Oui, au1 femmes et 11111gar-
1,01isàgésdemolnsdeUa.ns. 

Oal. 

tS.H8ans. 

tOheures. 

GO heures(!) (S). 

Oul,:i.u1remmesetau1g:1n,;ons 
!lgésdemolnstleU.ans. 

Oui. 

18 ans et :1a-dessus. 

flas prévu par la loi. 

Pat prèvu par la loi 

Oui. 

4seninines. 

t8ans, 

P::ts préyn pa r la loi. 

Pas prévu par la. loi. 

7 ho ures soir- 6 d)e11res malin. 

Jnterdlcllon. 

Interdiction. 

Permis, 

Permis. 

Oui. 

Paspré,uparblol. 

Pasprêvu ,mrl:l loi. 

Pour les eatâ~orlêS pérotêgées 
lesdimancbca_et jours frlés lé
gau1. 

(t)E,ceptlunnellcmem:idrnis
&IOt1autrenillHer;5. 

('SJJ•squ'i r• d~ t5 ans li 
dollè&re accordé :1 l'enfant 
lcle6l1Jsnéeessalrepourfré
quc11lul'école. 

(8)0.H lu 111lnts,(orges et 
1111tru ét~b!issemenlls In
dustriels où l'oa 1rnallle à 
fc11contlnu, la durée du tra
vail lies adolescents ~gêsde 
plus de U nus ponm étre 

r:~~~~Sfll~:1:!.~:t:: ~ 
be11re1 pourront é1re répar
tlcs 111r 11M 1u:r1 Jérlode 

3heeu:SN:u c::i:r;1: 7 ~~ 
tel du !Olr à eondillod 'q~e 
le travail soit p:i.rl:lgé e11 
&ërlessép:i.rœll Jesu11esdes 
.autres par des repos de 8 b. 

Suisse 

Lol rMérale 

du !:Sjuln 1881 

" Lois can1onales. 

llissoori 

Lol de t90t. 

Quaire. 

li 111s (1). 

ttà U ana. 

Le trav.ail dans les mines 
eatlnterdlt . 

Ou i, au1 remme,a et •u1 
ga~ns Agés ae moins 
de t'i lnl. 

8 heures. 

'8beurea. 

Oui, ami: remmes en 
générsl. 

Le travail dans res mines 
esl hl!eJ"dlt 21.11 femmes. 

8 heures. 

48 ·heures. 

Pas préYu p11rl.a loi. 

{t)Admlsslon1m1rav11II 
û fi ou~ seu lement 
lorsque l'ei;fa1J1 sait 
llreetér.rirc;aulre
mentàt4'an11. 

Alabama 

Lol de 189i-1893. 

Deux. 

to ans (1). 

iOans. 

Le ~nll dans. les ntlnes 
tsllnterdll. 

Oui, 11111 ftmmes et 11111 
garçons :\gés de moins 
de 10 ans. 

Le tr&vall da111 le.11 mhleB 
esl Interdit aus femmes. 

P:is prévu par la loi. 

(Il L:t M1islat1011 de 
l"Unlon iulerdh l'em
ploi des enfants a11 -
dessonadc12ans!ades 
lrllYaux SOlll{lrraJua. 

Pensylvaoie 

Lol de 1895, 

Deu1,éventuellen1en1trols(t). 

LetMin.lld3DS et autour des 
mlnest11ln1erdlt. 

Oul,1u1remmesengénéral. 

0,1 

Ul-48ana. 

Oui, au1 femmes en général. 

Letrnalldanae1au1ourdes 
1i1l11escsUnterdt111u1.remmee. 

Pu prévu par Ill lol. 

(1) Il est ln1erdJ1 d"occuper 
des femmes en aénéral 
t1J11~lq11cdesgarçons às,èa 
de moins den ans, 1 
ptoxlmll/: des minet dti 
chu1Jon,mal1tb1ie1iwent 
ltreemployês .iidestr.a
Ya11xdeb11re:1u. 

{!) Le Ira.van auprès des 
machinesdangereuaesest 
Interdit. 

(S) Lesjeunesgensdemolns 
det6an1nepeuventétre 
employés au chargement 
el au déch~raernent du 
charbon qu'en présence 
d"ounicrs 111-deuus de 
t6ana. 

('J Le lranll 1uprè1 des 
broyeunestlnterdll. 

Nouvelle Galles du Sud N omlle. Zélande 

Lol du 28 décembre 1901. 

Quatre. 

14 ans. 

U ans, 

Coal Mines Act, 

t!Sseptemlnet891. 

MinlngAct, 

Hsepteml.u-et89t. 

Trola, éventuellême11t1111:atre. 

t3 1ns. 

t3ans. 

Le trnall dans el autour des Le 1r:w1il 1bns et 3utour de 
-nlnesestlnterdltauxenfan1s. minescstiu1crd1l:1u1e11 rants. 

Ou!,au1fcmmesetau1garçons Oui . 
:\gésdemolnsdeUans. 

Oui. Oui. 

Uàf8ans(!). f3lt8ans. 

8 heures. 8h.a:iurrasdcrwcemajéu1·c. 

48 heures(I). 48 heures. 

Oui~ 

t8 ans et au-dessus. 

Le tra"aildansetautourdes 
mines est Interdit aui: remmes. 

t8 .ans. 

8het1res l 
.au rond 

48heurea 

etpourlespersonnesehargées 
des :oaehlncs à eau. vapeur, 
éledrlcité, pétrole,air,ete., 
et de celles qui 1r:1l1en1 les 
produits des usines. 

P~1 prévu par la loi. 

(1) Estluterdltl'emplui des 
jeunes gens de mulnsde 
18 111111 au cha.r~ement et 
audéchargementdesé!è
"':iileun, monte-ch:,.rgff, 
e1c. Les jeunes gens de 
cet.l~nedoivent pas 
élre employés à l'lntê
rieu1·desmines, à moins 
qu'ilsn'aientfaltunap
preulissage dedena :ans. 
Ces dispositiuna ne s·:1p
pliq11e11t p:is an1 jt:11nes 
l(tnsqnitrava\llalentdâj:t 
dacslcsmlncs au moment 
de l'entri:cen,isucur de 
bloi. 

('!) Non r.omprls le remps 
employé à meure en 
ma~hc les m:i.chlnes, à 
l'a\lumase desfournean1 
ou 6 le11r extinction, ni 
le tranll e1Ccuté éven
luellementen casd'accl
dent,ouderorce majeure. 

Non. 

Oui. 

18 ans et au -dessus . 

Le lrav~il d~ns el ~11tour des 
mlnc,estinterJlt11uxremmes. 

Paspré,u par 1:a iol uurpour 
ceu1 chargés d"e l.a ·, unell 
lance des machines i1v:ipcu1 
e1ceu1qul1r:iitentlcspro
dullsdesml11es:!heures. 

P11 prévu par la loi. 

4 heures apréa 8 heures dj~'f j n ll eonsécu1ivesponr les 
sonneschargéudela su 

011decellesqut1raiteut 
produllsdc ml11es. 

82 dimanches (2). 

{t)Ceaoi1nlcrsdolTtntbè-
11éflcler d'un repos de 
-' heures ~prês 8 heures 
de tra,·:1llcons6c111lves. 

(i) Lesouvrler11adultes11ui 
trnnlJ/ent 7 jours pu 
1eurnlnc 0111 droit à 
t2 deml-journêe1 ou s11 
Jour11en1le11,dcrepospar 
an. ' 

TABLEAU COMPARA îff DES PRINCIPALES MESURES l~GISLA TIVES 
RfoLEMENTANT LA DURÉE DU TRAVAIL DANS LES MINES ET LÈS ÉTABLISSEMENTS DE L'INDUSTRIE MÉTALLURGIQUE(!) 

Le tableau ci-dessus permet do faire d'intéressantes comparaisons entre les 

Jégis1ations des différents :États dont les induàti·icls sont appelés à se concurrencer sur 
le marché du monde . 

Aussi, si· l'on considère ln durée du tr.n.vnil aes Ouvriers adultes dnns les 
différents pays d'Europe, on 1>eut remarquer qu'elle n'est l'objet d'aucune limitation en 

Belgique; en Grande-Bretagne, en Italie, dans lo Lu:s:ombourg. en Norwège, dans 
_ les Pnys-Bas et en Suèd<\ . -

En Allemagne et en Suisse, ln question est réglée différemment suivant les Étnts 
o-it suivant les cantons. 

L' Autricbe, ln, Russie et ln France sont los seuls pnys d'Europe où il existe une 

limite unif!)rme de 1B durée du travail pour les ouvri.crs adultes. 

Cette limit.e est : 

En Autriche, de ! l heures dans Jes Corges; l O heorcs dans les mines; 9 lieores 
dans les houillères; 

En Russie, de Il 1/2 heures. 

En France, de i2 heur~s pour les adultes trnvaillnnt seuls, et da 10 1/2 heut·es 
(10 heures A. partir du 30 mars 1904) pour les n.dult.es travaillant dans les mêmes locau-x 
que des femmes· ou des enfants. 

La. France est le seul pays dans lequel ln durée du trn.ve.il des ouvriers ~Ul_tes 

dépend du fait 4u'ils soqt employés ou non avec du personnel protégé. 

(U Ce l~blenu a .è1é é1aLli p:ir rom.ce ln\ernaiioual du Travail de DAie. 
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Il n'en est pas · des mines comme des ateliers de la surface; il est 
beaucoup plt.1.S facile de r ég ler la durée du travail dans ceux-ci que 
dans cell s-la. 

En Allemagne , il n'exi te d'autre mesure limitative du travail 
des adult€s dans les mines que cell e qui est édictée par l'article i97 
de la loi sur les mines de 1865 , modifiée en 1892, et qui permet de 
réduire à 6 heures la durée du travail dans les chantiers où la tem
pérature atteint ou dépa~se28 ou 30°. 

Aux États-Unis , divers États ont .limité légalement la durée du 
tl'avail souterrain des adultes dans les mines. Ellé est de 8 heures 
dans le Colorado , le Wyoming, l'Utah, New-York, Montana; de 
-10 hem·es dans l'Ohio, où la r églementation fut déclarée inconstitu
tionnelle par la Cour supérieu1·e ; de 8 heures dans le Missouri. La 
Cour suprême des Éta'"s-Unis a reconnu légaie la réglementation 
adoptée par l'Utah. 

Le tableau ci-joint (n° 5) est la reproduction du tableau relatif à la 
législation du travail qui accomr agnait la circulai1·e de novembre 
1903 du Comité central des houill ères de France . 

7 mc QUESTION 
Quelle est par comparaison la l ongévité des houilleurs 

et des autres ouvriers de l'industrie? 

Il n'existe , à notre connaissance, aucun document officiel et récent 
qui permette de répondre exactement à cette question , laquelle est 
plutôt du ressort des hygiénistes et des actuaires que de celui des 
in génieurs. 

Cependant , au nombre des annexes à la répoo e faite par le Comité 
central des houillères de France à la Commission parlementaire de la 
durée du travail dans les mines , se trou ve un tra vail intitulé : ~Mor ta
lite com11ai·ee pai· profession en AngleteiTe, d'après la statistique 
genéi-ale de 1890-1892 (pp. 43 et sui v.) 

Du r elevé qui y fi g ure de la mortalité comparée des hommes de 25 
à 65 ans (toutes cause réunies y compris les accidents), il ressort 
que, en prenant le nombre 1,000 pour mortalité de l'ensemble, les 
ouvriers des m ines de houille {fond) sont r eprésentés par 925 et clas
sés au 33me rang sur 102 professions. 

La mortal ité de ces ouvriers est doue seosiblement en-dessous de la 
moyenue. Il est nai d'aj outer qu'au dela de 65 ans, la mortalité des 
ou ~· riers des mines de houille dépasse cette moyenne de 43 p. c. · 

D'après la même r éponse (p. 6), le dernier recensement fait en 
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France mon.tTe qn'à la date du 29 mars i896 la , 
d 

, reparlition par âge 
.es travaill eurs des diverses profess ions était : 

1 45-54 ans [ 55 -64 ans 165 ans et plus 

Mines. 13.64 6 .11 1.51 

Agricultu re 6.24 4 .43 3 .77 

Industrie . 13 .54 7.04 2.77 

Commerce 9.96 4.85 1.87 

Il en résulte que dans les min es les tPavailleurs de 115 à 511 ans sont 
au ~ombre de 19.75 p. c. du chiffre total , tandis qu e les ouvriers 
agricoles de même âge ne sont qu'au nombre de 10.67 p. c . t ceux 
du commerce au nombre de 14.8'1 p. c. 

E n ce qui concerne not1'e pays, à défaut de renseignements précis 
nous_ avons eu recours à un relevé individuel fait en i8"- d , 
ou · 1 · d • i;,' , es 

vri-:rs rn va I es et vieux pen ion nés par nos caisses de prévoyance 
des m1neu1·s . Nous avons pu ain i dresser le tablea u suivant : 

CAISSE DE: 

Mons 
1 

Cenlre 
1 

Charleroi 1 Ll6ge 

No~bre d'ouvriers des êta-
bl1ssements affiliés . . 27,955 16,729 42, 191 30,466 

Nor:ibre d'ouvri ers pension-
nes comme inval ides ou 
v ,eux 1,328 (1) 817 1,148 (2) 2,579 (3) 

âgés de 65-69 ans 542 188 43 277 

"' - de 70-74 ans . ., 304 134 
C: 

232 100 
Q 
o , - de 75-79 ans 123 ,;; 72 122 11 
C: ., - de 80-84 ans 

c.. 1 
36 22 36 >) 

- de 85 ans ei au-dessus 7 7 11 1 
-

Total. 1,012 423 839 3 !) 

1 'â e ( ) L 8 normal d adm1ss1011 a la pen sion est de 65 ans. 
(l!). L'âge d'admission à la pension, fixé à 65 ans est réd ·1 • 60 

ouvriers du fond. ' ui a ans pour les 

(3) Dont 1,357 âgés de m oins de 60 ans. 
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Sans · tirer d'autres conclusions de ce tableau , il est néanmoins 
permis d'en déduire q ue bon nombre d'ouvricr·s mineurs pensionnés 

atteignent ou approchent l'âge de 75 ans. 
Lors <le l'exa men de la loi sur les ret1·ailes d s ouvriers mineurs en 

F1·ance, une enquête gouvernementa le faite dans un certain nombre 
d'exploitations du Norcl et du Pas-de-Calais, de la Loire, du Centre 

l du S ud , comportant ensemble 147 ,OûO personnes, a permi d' établil' 
que le nombre de pensionnés âgés d plus de 60 ans se subdivi sait 

comme suit d'après l'âge : 

De 60 à 64 ans . 2,379 

65 à 69 ans. 1,741 

70 à 7A, ans . 1,056 

75 à 79 ans. 526 

80 ans et plus 175 

Ensemble . 5,877 

Quelque incomplets qu'ils so ien t , ces renseignements permettent de 
conc lure qu ' un nombre r elativement important d'ouvrier de l'indus
trie des mines atteigneut un âge ava ncé, et qu ' il est inexact de dire 
que cette indu trie e t une de celles où l'on vit le moins vieux. 

N.B. - On pourrait san <loutc trouver , dans les publications de 
l'Office impérial des as uranccs en Allemagne, des donn ées intér es
santes coneemant l'âge de ouvriers mineurs bénéficiaires des pen
sio ns de vieillesse; le temps nous a fait défaut pour entreprendre ces 

recherches que nous nous bornons à signalc1•. 

8 "' 0 QUESTION 

La statistique peut-elle nous indiquer la durée du travail 
des houilleurs dans les di vers pays ? 

Cette que lion ne peut êti·e regardée comme faisant double emploi 
avec la deuxième question; clic tend, sans aucuu do ute, à la connais
sance de l' âge lùliile auquel les ouvriers ~1oùilleur èessent de 
travailler dans le fond des mines, c'e t-à-dire, en d'autres termes, la 

duTée de leur carrière. 
D'un relevé fait par l'Administration des mines belges en 1898, il 

résulte qu'à la fin de ladite année, le nombre des ouvriers âgés de 
plus do 55 ans occupés aux travaux du fond daus nos cha1·bonnages 
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était encore de 5,759 rnr un personnel total de 96,146 unités, soit 
3.91 %- De ce nombre, i,3:17 , soit 1.37 %, avaient dépassé l' âge de 
60 ans (voir tableau ci-joint n° 6). 

D'autre part, on trouve dans le recensement industriel de 1896 de 
renseignements analog ues. 

Embrassant à la fois les ouvriers du fond et de la surface il 
constate quR le nombre des ouvriers des charbonnages de 50 an ; et 
plus est de H .63 % de l'effectif total , soit 103,234 ouvriers. Au delà 
de 65 an , cc pourcentage s'abais e ·a 0.86 %- Etendant cette recherche 
â d'a~tres industries impor_ta ntes et dangereuses, tell es que les 
carrières. l'i nd us tr ie des transports, celle de la construction, des 
textiles, de la fabrication des mé.taux, etc. , nous avons pu dresser le 
tableau ci-apL'ès : · 

NOMBRE 
% % 

INDUSTRIES des ouvriers des ouvriers 
o'ouvnm~s de de 

50 ans et plus 65 ans et plu s 

Carrières . 28, 404 17 .19 2.64 

Transports 19,385 16.51 1, 96 

Construction . 73,843 16 .08 2 .25 

T ext iles 50,217 13.78 2.04 

Céramiques 17 ,968 ]3 . 75 2 .09 

Ch imiqu es 9,956 13.57 1. 65 

Papier . 4,756 11 .65 1.66 

Mines de houille. 103,234 11. 63 0. 86 

Métaux 67, 112 11.19 1.10 

Peaux et cuirs rn',23s 10.38 1. 84 

Tabac. 6,627 7._35 1. 21 

Verrières . 17,483 6 .89 0.67 
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On voit qu'il est d'autres industries , et non des moindres, ou le 
nombre proportionnel des ouvriers âgés de pl us de 50 ans est égal ou 
même inférieur â celui des tra va illeurs occupés dan s la mine . De 
ren seignemen ts pa r ticuliers fournis par la Caisse de prévoy ance de 
Mons, il résulte que , parmi les 124 ouv riers âgés de 65 ans et plus, 
pensionnés par cette Ca i se pendant le deuxième semestre i897 et le 
premier semestre 1898, ·102 ont continué â tra vaill er. 

Nous trou va ns sur la même question de rcn eignements intêres• 
sauts dan les enquête faites e n France . tant à propos de la loi sur 
les retraites des ouvriers mineurs qu e de celle relative à la durée du 
travail journalie1; dans le fond des mines. C'e t ainsi que, d'après la 
première, su r '147,060 ou vriers , il y en a 14,700 soit 10 p. c,, âgés 
de plus de 50 ans (enquête minisl ~ri elle) qui trava illent encore. 
La concordance avec le chiffre belge est frappante. 

D'apt·ès les enquêtes de la Commission parlementaire d'assurance 
et de prévoyance sociales, sur i56,972 ouvrier des mines , il y en a 
15,708 de plu de 50 ans qui continuen t â travailler. Parmi ceux-ci, 
7,1 60, so it un peu moins de la moiti é, so nt âgés de plus de 55 ans . 

Le. Comité central des houil lères de France a, de son côté, fait une 
enquête analogue; les r ésultats en sont donnés au tabl ra u ci-annexé 
n° 7. 

En ce qui conceroe les autres pays, _notamment l'Allemagne et 
l'Angleterre , nous n'a vons point trouvé, dan les tali stiques et 
documents en notre possession, d'indica tion s comparatives à celles 

qui précèdent. . 
Il est vrai semblable cependan_t qu e les caisses de retraite des 

min eurs a llemands doivent posséder des renseignements circonstan
ciés sur l'âge auquel les ouvriers de l' industrie des mines prennent 
leur rett-aite. 

Des investigations plus approfondies pourraient être poussées dans 
cette voie, mais elles nécessiteraient un temps plus long que celui 
dont nous di sposons. · 
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TABLEA 0 6. 

Personnel ouvrier du fond. 

NOMBRES PROPORTIONN ELS D'OUV RIERS OOGUPÉS ('l) 

( Quinzain e dit 15 au 3 i décembre 1898) 

OUVRIERS Borinage Centre 1 Charleroi! Namur 1 Liége 1 Le Roynu mc 

De 12 à 16 ans 7 .15 6.4G 5.87 5. 60 6 . 14 6 . 33 

De1 6 â 20ans 9.66 11 .46 12 57 12.89 13 .28 11 . S 

De 20 à 25 ans 13.26 14.73 16 . 32 16 22 16.91 15 .48 

De 25 à 30 ans 14 . 12 15. 84 16 38 13 .18 15 . 49 15 44 

De 30 a 35 ans rn G6 14 . 0 14 .~l 19.17 13 . 39 14 . 15 

De 35 à 40 ans 13 . 12 12.73 10.80 15.59 ll .G5 11. 99 

De 40 à 45 ans 9.72 · 9 .9 9. 15 9.8 1 9.01 9.40 

De 45 à 50 ans 7.84 6 .18 6 .66 3 .37 6.06 6.04 

De 50 à 55 ans 5 .27 4.50 4 .25 2.G5 4.lG 4.48 

De 55 à 60 ans 4 10 2.53 2.42 1.1 0 2 . 54 2 .84 

Au-dessus de.60 ans 2.10 0. 79 1.17 0.42 l 37 1 . 37 

Totau x . 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 

(1) Le nombre total d'ouvriers du îoncl p endan t cette période étai t de 96, 146, se 
dêcomposant comme suit : Borinage, 23,362, Centre, 14,599; Charleroi 31 373. 
'amur 2,374, et Li ége, 24 , 43 ' ' ' 
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602 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Note jointe au diagramme publié en annexe à la demande de plusieurs 
Membres de la Section centrale. 

i. - Les c1iffres inscrits en tête du graphiq ue ci-joint sont g lo
baux; ils se rapportent à l'ensemble des charbonnages, considérés 
comme né constituant qu'une entreprise u nique, ce qui se passerai t 
s'ils étaient, par exemple, exploités par l'Etat. La si tuation réelle est 
différente . Il n'y a pas une seule affai re, mais u ne série d'affaires, 
dont les unes sont,en bénéfice, les autres en déficit. 

Les dernières sont généralement nombreuses, ainsi qu'on peut le 
voir par le relevé suivant : 

'OMBRE DES MINES NOMBRE DES MlNES 

ANNltES 

Total l ANNÉES 

To tal 1 En I En En I En gain déficit gain déficit 

1861 190 109 81 1882 158 85 73 

1862 178 101 77 1883 153 80 73 

1863 . 181 108 73 1884 149 78 71 

1864 184 112 72 1885 150 81 69 

1865 170 114 56 1886 144 77 67 

1866 171 124 47 1887 140 90 50 

1867 . 171 119 52 1888 133 91 42 

1868 . 168 102 66 1889 132 104 28 

1869. 170 102 68 1890 134 122 12 

1870 169 107 62 1891 133 105 28 

1871 168 106 62 1892 124 82 42 
1872 167 128 39 1893 125 66 59 

1873 178 142 36 1894 122 71 51 

1874 179 lll 68 1895 122 77 45 
1875 175 10,1 71 1896 120 81 39 
1876 180 84 96 1897 117 94 23 
1877 178 69 109 1898 113 95 18 
1878 168 66 102 1899 115 104 11 

1879 166 70 96 1900 118 108 10 

1880 . 164 85 79 1901 119 93 26 

1881 • . . 160 77 83 1902 . . . 119 87 32 

, 



Période de 1850 à 1864 
(15 ans) 

Production to nnes. · 128, 167,014 
Valeur du charbon produit. fr. l , 351 ,9:'i8 ,609 
Partie de cette valeur absorbée par 

des dépenses diverses (bois, 
charbon, fourrages. fe r , huiles, 
câbles, cordes, matenaux et 
objets divers, matéri el, frais 
généraux, etc.) . » 

Va leur nette du charbon (dépenses 
diverses dédui tes) . . » 

Part de la valeur nette attribuée 
aux ouvriers sous forme de 
salaires . . » 

Part de la valeur 41ette at1ribuêe 
aux patrons sou fo rme de béné-
fices . » 

Valeur brute de la tonne ex tra ite . » 
Dépense en fra is dive rs par ton ne 

extraite. . )) 

Valeur netté de la tonne extraite . » 
Part att ribuée à !'ouvr ier sous 

forme de salaire . » 
Pan attribuée au patron . » 

494,4 13,005 

857,545 ,604 

69~ ,841,482 

162,704, 122 
10-55 

3-86 
6-69 

5.,12 (81 %) 
1-27 (19 %) 

Il 

1865 à 1869 

(5 :111s) 

G.2, 522, 75,J t. 

702,967,348 fr. 

258,432, 350 » 

4,14,53,J, 998" 

369 , l 99, 782 » 

75 ,335,216 » 
fr . ll-22 

» 4-13 
li 7-09 

fr . 5-89 (83 %) 
" 1-20 (17 %) 

111 

1870 à 1879 

(10 ans) 

147,162.571 tonnes 
l ,959,277,220 francs 

735,827, 164 " 

·1,223,450,056 )) 

1 ,030 ,873,824 » 

192,576 ,232 )) 

fr. ]3-31 

)) 5-00 
)l 8-31 .;,, 

fr. 7-00 (S-1 %) 
» 1-3! (IG %) 

IV V Vl 
1880 à 1887 1888 à 1894 1895 à 1902 

(8 ans) (7 ans) (8 ans) 
140,662,661 to nn es 138,65S,25 IOnnes 175,916,524 tonnes 

1,310 ,914 ,849 francs 1,439,679,845 francs 2, l 2,149,423 fran cs 

535,4 1,697 )) 506 ,461,006 » 745 ,425,110 » 

775,433, 152 )) 933,218,839 )) 1,456,724,313 )) 

î36,641,757 )) îîï .889 , 0Gl )) 1 11521 84 l . 055 )) 

38,791,395 » 155,329,778 )) 283,883,258 » 
fr . 9-32 fr . 10-38 fr . 12-40 

)) 3-81 » 3-65 )) 4-2-1 
)) 5-81 " 6-73 • )) 8-1 6 

fr. 5-23 (95 %) fr . 5-61 ( 3 %) fr . G-55 (80 %) 
» 0-28 ( 5 %) )) l -12 (lï %) l'> 1-61 (20 %) 

"r-r,-,y--,-- ,,,-r-r, - r -r-t-,,--.- ,+---.-.--.-- -~---.-..--r-t-rT7-rT7 -r-t1-rT1-1î1 1 T1-1T7"-rT--f 

~,-;;50;--..__,__.,_----'-ll8~5;;-,-1B~SG~-..L-Lüil8t60;--L....l._L~~~_l-;;;_J-~~-l_L__;__lJ_l 
·~ 1/15~ 1/li;.; 1867 186!) 1870 

1li85 1U1 
l!lOO l!lOl ~~-

1673 

VI I 

1850 à 1902 

(53 ans) 

793, 180,798 tonnes 
8 ,946,947,29-! francs 

3 ,276,040,332 » 

5,670,906,962 » 

4,762,286,961 » 

908,620,001 )) 

fr. 11-2S 

)) 4-13 
)) 7-15 

fr . 6-00 (84 %) 
)) 1-15 (16 %) 
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Il est à noter ~que dans les mines en déficit, figurent les mines en 
travaux préparatoires ou ayant à supporter des dépenses extraor
dinaires. Elles sont en certain nombre chaque aunée, six ou huit 
parfois et même dava ntage. Leur influence est nulle su r les résultats 
d'ensemble, car les dépenses faites dans l'année sont to ujours portées 
au compte de chaq ue année. 

2. - Dans les dépenses diverses, les intérêts des actions, des 
emprunts, des obligations, des comptes de banque ne .figure.nt pas. 
Elles se composent des frais généraux , comprenant les frais d'admi
nistration, de personnel techn igue, les allocations aux caisses de 
prévoya nce, les dépenses en procès, en dommages pour accidents et 
pour maisons, et des consommations de bois, charbon , fer, matériaux 
divers, des dépenses en matériel, etc . 

3. - L'échelle des salai res existe en réalité. C'est ce que montre 
le tableau. Dans les troi s ou quatre années de prospérité de chaque 
période, les salaires ne montent pas aussi rapidement que les prix 
de vente . Le même fait se produi t lorsque le système de l'échelle est 
appliqué. Dans les années de crise, les salaires ne baissent pas, en 
revanche, dans la propo1·tio n des prix de vente. Parfois, la courbe 
de la part de la main-d'œuvre dépasse même la courbe de la valeur 
nette, qu i, non seulement est attribuée en entier a la main-d'œuv re, 
mais encore ne suffit pas à la rémunérer. • 

Si la valeur nette était entièrement attribuée au travail , comme 
certaines personnes semblent le précon iser, l'ouvrier aurait touché: 

Dans la période 1850-1864, par an 830 francs au lieu de 672 francs. 
1865-1869, 1,006 836 
1870-18ï9, i,198 1,009 
1880-1887, 941 894 
i 888-1894, i, 166 972 
1894-1902, 1,424 1,143 

Il est à remarquer que la dern ière période n'est pas achevée. Elle 
s'arrête, dans Je tableau , en pleine prospérité. Les résultats seraient 
déjà bien diiféreots si 1903 et 1906 y figuraient ; et rien ne permet de 
supposer que les prix et les salaires ne descendron t pas au taux de 
1864, de 1879, de 1887, de 1894. 

4. - Les dépenses en fra is divers ne peuvent guère être réduites. 
Elles s'élèvent notablement dans les années prospères, parce que les 
prix des fournitures, bois, charbon, brique , fer, etc ., montent. 
Malgré une réduct ion sur les frais d'administration, par suite de la 



604 AN.NALES n'ES i\ÜNES DE .BELGIQÛ.Éi . 

disparition des tantièmes, ·ils s'élèveraient propablement si l'Etat 
exploitait, parce qu'on exjgerait du luxe et des installations plus 
iw-portantes. 

5. - Il est difficile d'évaluer ce qu'il revient d'intérêts aux capitauK 
engagés. · 

Dans un bassin important de l'étranger, à terrains généralement 
assez coûteux de traversée et à installations modernes et de forte 
production, on a trou vé qu'un capital de 38 à 40 francs est nécessaire 
par tonne :xtraite, pour toutes les dépenses de premjer établissement, 
non compris la valeur du g isement. 

Aucun calcul de l'espèce n'a été fait en Belgique, et il serait très 
difficile à mener à bonne fin. Nous croyons, toutefois, rester dans les 
limites convenables en estimant le capital dont il s'agit à 25 francs. 

Dans ces conditions, dans la période : 

1850 à :1.864, 
127 

l'i ntérêt serait 25 = 5.0 % 

:1.865 à :1.869 
:1.20 
25 4.8 % 

1870 à 1879 131 - 5.2 % 25 
• 28 1880 à 1887 - - 1.1 % 25 

1888 à :1.894 
1:1.2 - 4.5 % 25 

1895 à 1902 
16:1 
25 = 6.4 % 

:1. 850 à 1902 1:1.5 
25 = 4.6 % 

Les cinq dernières périodes ci-dessus sont comprises 1 
t , d . , c 1acune, 

en 1e eux annees de va leur minimum du charbon. 
La sixième commence à une année de valeur· minimum · , 

•1 1 • . , mais s ar-re e en p erne prospérité. · 

La septième comprend l'ensemble des six périodes considérées. 

II 

CHAMBRE DES REPRÊSENTA TS 
Séance dit 28 févrie1· 1907. 

PROPOSITION D'ENQUÊ'l'E PARLEMENTAIRE 
sun LES 

_Effets économiques probables de la limitation à huit heures 
de la journée de travail dans les mines de charbon 

A. - DÉVELOPPEMENTS 

MESSIEURS, 

La proposition d'enquête parlementaire que j'ai l'honneur de 
soumettre à la Chambre s'explique par les considérations que j'ai 
dévelop:pées dans les séances du 2! et du 22 février et auxquelles je 
puis me borner à me référer. 

B. - PROPOSITION 

ARTICLE PREMIER, - Une enquête parlementaire sera ouverte sur 
les effets économiques probables de la limitati on à huit heures de la 
journée _de travail dans les mines de charbon calculée soit de la 
descente de la surface au retour, soit autrement; sur la production, 
les salaires, la main-d'œ uvre, le commerce d'exportation et les autres 
industries belges qui pourraient être affectées par la mesure. 

ART. 2. -- Il sera nomipé par la Chambre, au scrutin secret, 
une Commission de vingt-cinq ·membres pour procéder à cette 
enquête. Cette Commission pourra s'adjoindre un ou plusieurs 
secrétaires choisis hors de son sein . 

ART . 3. - La Commiss ion pourra faire entendre, comme témoin, 
toute personne qu'elle désignera. 

Elle ne jouira pas des autres pouvoirs attribués aux juges 
d' instruction. - - ·------

ART. 4. - La Commission pourra se subdiviser en sous-commis
sions qui ne siègeron t qu'au nombre de cinq membres au ·moins. 




